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FAITS SAILLANTS
•	 Le présent document constitue la troisième phase des travaux d’évaluation de la politique 

À part entière : pour un véritable exercice du droit à l’égalité (Gouvernement du Québec 2009). 
Il porte sur les résultats attendus suivants :

1.	 Améliorer le revenu des personnes handicapées;

2.	 Améliorer l’état de santé des personnes handicapées;

3.	 Améliorer le niveau de scolarité des personnes handicapées;

4.	 Réduire l’isolement social des personnes handicapées.

•	 Cette section présente les principaux constats en lien avec les portraits statistiques et 
le bilan des actions gouvernementales mises en œuvre en vue d’améliorer les conditions 
de vie des personnes handicapées.

>> > Améliorer le revenu : une avancée importante depuis 
l'adoption de la politique À part entière et plusieurs 
améliorations pour les personnes handicapées, une 
population plus susceptible de vivre dans la pauvreté

•	 Selon les données d’enquête, les personnes avec incapacité ont un revenu inférieur à celui 
des personnes sans incapacité. Elles sont aussi proportionnellement plus nombreuses à vivre 
dans un ménage sous le seuil de faible revenu.

•	 La principale avancée depuis l’adoption de la politique À part entière est très certainement 
l’implantation du Programme de revenu de base (PRB), qui vise à faire passer au-dessus du seuil 
de faible revenu environ 84 000 personnes ayant des contraintes sévères à l’emploi, et ce, d’ici 
2023. Il s’agissait de la mesure 1 du Plan d’action gouvernemental pour l’inclusion économique 
et la participation sociale 2017-2023, en cohérence avec l’engagement 19 du Plan 2015-2019 
des engagements gouvernementaux (PEG) visant à favoriser la mise en œuvre de la politique 
À part entière.

•	 Le Régime de rentes du Québec a été l’objet de modifications qui élargissent l’accès des personnes 
de 60 à 65 ans à la rente d’invalidité et au montant additionnel pour invalidité. La pénalité sur la 
rente de retraite, pour les personnes qui ont reçu la rente d’invalidité entre 60 et 65 ans, a été réduite, 
mais demeure de 0,3 % à 0,4 %. Ces modifications n’étaient pas inscrites dans les moyens de mise 
en œuvre de la politique À part entière.
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>> > Améliorer l’état de santé : des actions différenciées 
auprès des personnes handicapées sont nécessaires en 
promotion des saines habitudes de vie et en prévention

•	 Selon les données d’enquête, près de 8 personnes avec incapacité sur 10 ont au moins un problème 
de santé chronique, une proportion nettement supérieure à celle des personnes sans incapacité. 
Elles sont aussi proportionnellement plus nombreuses à fumer et à ne pas faire d’activité physique.

•	 Parmi les personnes avec incapacité, la moitié ont utilisé des services de soins de santé 
régulièrement au cours des 12 derniers mois et 35 % ont des besoins non comblés à cet égard.

•	 La revue documentaire a permis de constater que les personnes handicapées sont susceptibles 
d’avoir des conditions secondaires, c’est-à-dire des problèmes de santé dont la prévalence est plus 
élevée chez ces personnes que dans le reste de la population.

•	 Le personnel de la santé ne serait pas suffisamment formé pour intervenir adéquatement auprès 
des personnes handicapées. Il a été démontré que des programmes faisant la promotion des saines 
habitudes de vie, adaptés pour les personnes handicapées, sont efficaces.

•	 Aucune mesure n’a été prévue dans le cadre de la politique À part entière pour améliorer 
l’accès aux programmes de promotion des saines habitudes de vie et de soins préventifs pour 
les personnes handicapées.

•	 L’évaluation de programmes, tels que le Programme québécois de dépistage du cancer 
du sein (PQDCS), ne contient pas de données différenciées au sujet de la participation des 
femmes handicapées.

•	 L’information sur la COVID-19 a été diffusée en plusieurs formats adaptés pour les personnes 
handicapées. Il s’agit là d’un exemple à répéter pour les nombreuses mesures de santé publique.

>> > Améliorer le niveau de scolarité : de nombreuses 
actions ont été posées dans le cadre de la politique 
À part entière et un objectif ambitieux a été inscrit 
dans la Politique de la réussite éducative

•	 Les enquêtes montrent que près de 3 personnes avec incapacité sur 10 n’ont pas de diplôme 
d’études secondaires.

•	 Plusieurs actions ont été posées dans les différents moyens de mise en œuvre de la politique 
À part entière, principalement par le ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) et le ministère 
de l’Éducation supérieure (MES), pour améliorer le niveau de scolarité des personnes handicapées. 
Ces actions touchent la planification des transitions, l’accès à l’éducation des adultes, la 
reconnaissance des acquis et l’accès aux études postsecondaires.

•	 Parmi les engagements inscrits dans d’autres politiques et stratégies gouvernementales, le MEQ 
souhaite réduire de moitié l’écart de réussite entre les élèves handicapés et les autres élèves dans 
l’obtention d’un premier diplôme ou d’une première qualification d’ici 2030. Il s’agit d’un engagement 
inscrit dans la Politique de la réussite éducative.
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>> > Réduire l’isolement social : la Carte accompagnement 
loisir et les nombreuses actions des municipalités 
favorisent l’accès à différentes activités

•	 Les personnes avec incapacité sont proportionnellement plus nombreuses que celles sans 
incapacité à vivre seules. De plus, 15 % des personnes avec incapacité au Québec sont confinées 
à la maison en raison de leur condition ou d’un problème de santé.

•	 Une action importante a été initiée dans le Plan global de mise en œuvre de la politique À part 
entière (PGMO) pour réduire l’isolement social des personnes handicapées. Il s’agit de l’implantation 
de la Carte accompagnement loisir.

•	 Les municipalités, par le biais des plans d’action annuels à l’égard des personnes handicapées, 
ont prévu de très nombreuses mesures qui ont nécessairement permis de réduire l’isolement 
social des personnes handicapées, dont plusieurs concernent un service de prévention par appels 
automatisés aux personnes aînées qui vivent seules. De plus, 6 583 mesures ont été inscrites en lien 
avec l’accès des personnes handicapées aux activités de loisir, de sport, de tourisme et de culture.
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en œuvre de la politique À part entière

PGMO	 Plan global de mise en œuvre de la politique

PQDCS	 Programme québécois de dépistage du cancer du sein

PRB	 Programme de revenu de base

SAAQ	 Société de l’assurance automobile du Québec
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INTRODUCTION : PORTRAIT ET BILAN 
DES ACTIONS GOUVERNEMENTALES 
DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE 
À PART ENTIÈRE POUR AMÉLIORER 
LES CONDITIONS DE VIE DES 
PERSONNES HANDICAPÉES
•	 Le présent document constitue la troisième phase des travaux d’évaluation de la politique À part 

entière : pour un véritable exercice du droit à l’égalité (Gouvernement du Québec 2009). Il vise à 
dresser un portrait statistique et à effectuer un bilan des actions gouvernementales réalisées depuis 
2009, soit depuis l’adoption de la politique, en lien avec les résultats attendus sur les conditions 
de vie des personnes handicapées. Ces résultats attendus sont les suivants :

1.	 Améliorer le revenu des personnes handicapées;

2.	 Améliorer l’état de santé des personnes handicapées;

3.	 Améliorer le niveau de scolarité des personnes handicapées;

4.	 Réduire l’isolement social des personnes handicapées.

•	 Le mandat d’évaluation de la politique À part entière a été confié à l’Office des personnes 
handicapées (l’Office) en cohérence avec son devoir d’effectuer, en vertu de la Loi assurant 
l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle 
et sociale (Loi) (Gouvernement du Québec 2004), des travaux d’évaluation de l’intégration scolaire, 
professionnelle et sociale des personnes handicapées. Afin de réaliser ce mandat, un cadre 
d’évaluation comprenant trois questions d’évaluation a été développé par l’Office, puis adopté par 
son conseil d’administration. Ces trois questions visent respectivement à suivre la mise en œuvre 
de la politique, à évaluer sa contribution à la réduction des obstacles à la participation sociale 
des personnes handicapées et à l’atteinte de ses résultats attendus (Dubois, Dugas et Guay 2009; 
Dugas et Lavigne 2012).

•	 Depuis 2009, l’Office produit des bilans annuels de mise en œuvre de la politique À part entière. 
Le premier de ces bilans portait sur l’année 2009-2010 et le plus récent sur l’année 2020-2021. 
Au total, 12 bilans ont été produits.

•	 De plus, sept rapports d’évaluation de l’efficacité de la politique À part entière ont été publiés. 
Les quatre premiers portent sur la réponse aux besoins essentiels que sont les activités permettant 
de vivre à domicile, l’habitation, les communications et les déplacements (Office 2017a, 2017b, 
2017c, 2017d et 2017e). Les trois suivants portent sur la parité entre les personnes handicapées 
et les autres citoyens dans l’exercice des rôles sociaux que sont les services de garde éducatifs 
à l’enfance et l’éducation, l’emploi ainsi que le loisir, le sport, le tourisme et la culture (Office 2021a, 
2021b et 2021c).
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MÉTHODOLOGIE
•	 Pour chacun des quatre résultats attendus visant l’amélioration significative des conditions de 

vie des personnes handicapées, un portrait de la situation est d’abord présenté à l’aide des données 
les plus récentes.

•	 Les indicateurs utilisés proviennent de l’Enquête canadienne sur l’incapacité (ECI) de 20171 et 
de l’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes (ESCC) 2017-2018. De plus, une revue 
de la littérature a été effectuée pour documenter les conditions secondaires et certains obstacles 
liés aux conditions secondaires et aux programmes de promotion des saines habitudes de vie 
et de prévention.

•	 La deuxième étape de la démarche consiste à analyser la contribution de la politique à l’amélioration 
des conditions de vie des personnes handicapées de 2009 à 2022, par ses différents outils de mise 
en œuvre. Les données utilisées proviennent essentiellement du premier Plan global de mise en 
œuvre de la politique (PGMO) (Office 2008), du Plan 2015-2019 des engagements gouvernementaux 
(PEG) (Office 2015a) et du Plan d’engagements Une action gouvernementale concertée à l’égard 
des personnes handicapées : mise en œuvre 2021-2024 de la politique À part entière (Plan 
d’engagements 2021-2024) (Office 2021d). Également, les plans d’action annuels à l’égard des 
personnes handicapées, produits en vertu de l’article 61.1 de la Loi, autre important outil de mise 
en œuvre de la politique, ont permis de dresser le bilan des actions gouvernementales réalisées ainsi 
que celles des municipalités assujetties à cette disposition législative. Ces outils sont présentés 
à l’Annexe I Outils de mise en œuvre de la politique À part entière. De plus, les politiques, les 
stratégies sectorielles, les lois et règlements et les programmes et mesures du gouvernement du 
Québec ont été considérés dans les analyses lorsqu’ils contribuent à l’amélioration des conditions 
de vie des personnes handicapées.

1. �Les raisons pour lesquelles les données de l’ECI de 2017 ne peuvent être comparées avec celles de l’édition précédente de 2012 
sont expliquées dans le document : L’Enquête canadienne sur l’incapacité de 2012 et 2017 – Pourquoi ces enquêtes ne peuvent-elles 
être comparées ? (Office 2019a)
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AMÉLIORER LE REVENU 
DES PERSONNES HANDICAPÉES
•	 Le premier résultat attendu pour l’amélioration significative des conditions de vie des personnes 

handicapées vise l’amélioration du revenu. Pour y parvenir, trois leviers d’intervention sont privilégiés 
dans la politique À part entière : l’action concertée contre la pauvreté et l’exclusion sociale, la 
bonification du soutien au revenu et la réduction des disparités concernant le soutien au revenu.

•	 Cette section présente d’abord des données sur le revenu des personnes avec incapacité à partir 
de l’ECI 2017, suivies des actions réalisées et de l’évolution depuis l’adoption de la politique À part 
entière en 2009 des différentes allocations, prestations, rentes et indemnités de remplacement 
du revenu dont peuvent bénéficier ces personnes.

>> > Portrait
•	 Sont présentées plus bas des données de l’ECI en lien avec le revenu des personnes handicapées : 

le revenu personnel, les sources de revenu et l’appartenance à un ménage sous le seuil du faible 
revenu (ISQ 2022a et 2022b).

Au Québec, le tiers des personnes avec incapacité ont un revenu de moins 
de 15 000 $, comparativement à 22 % des personnes sans incapacité
•	 En 2016, les personnes avec incapacité ont un revenu inférieur à celui des personnes sans incapacité. 

En effet, 33 % des personnes avec incapacité ont un revenu de moins de 15 000 $, comparativement 
à 22 % des personnes sans incapacité. Pour ce qui est de la tranche de revenu la plus élevée, 19 % 
des personnes avec incapacité ont un revenu de 50 000 $ ou plus, comparativement à 30 % des 
personnes sans incapacité.

•	 L’écart entre les personnes avec et sans incapacité qui ont un revenu personnel inférieur à 15 000 $ 
se retrouve autant chez les femmes (34 % c. 26 %) que chez les hommes (31 % c. 19 %), mais il 
est plus prononcé pour ces derniers.

Les sources de revenu les plus fréquentes des personnes avec incapacité 
sont les revenus d’emploi et les prestations d’un régime de pension
•	 En 2017, le revenu personnel des personnes avec incapacité de 15 ans et plus provient 

de sources variées2 :

	- 38 % de ces personnes ont un revenu d’emploi;

2. �Une même personne peut avoir plusieurs sources de revenus.
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	- 36 % reçoivent des prestations d’un régime de pension3;

	- 13 % des prestations d’assistance sociale;

	- 10 % des prestations d’invalidité4;

	- 8 % n’ont aucune source de revenu personnel.

•	 Les hommes avec incapacité sont plus nombreux que les femmes avec incapacité à avoir un revenu 
de travail autonome (9 % c. 5 %) et des prestations d’invalidité (13 % c. 8 %). À l’inverse, les femmes 
avec incapacité sont plus nombreuses que les hommes avec incapacité à n’avoir aucune source 
de revenu (10 % c. 5 %).

•	 Les personnes ayant une incapacité grave ou très grave sont proportionnellement plus nombreuses 
à recevoir des prestations d’assistance sociale (16 % et 19 % respectivement) que les personnes 
ayant une incapacité modérée (13 %) ou légère (8 %).

Environ 181 380 personnes avec incapacité vivent dans un ménage sous le seuil 
de faible revenu
•	 Selon l’ECI de 2017, les personnes avec incapacité font partie d’un ménage vivant sous le seuil de 

faible revenu dans une proportion de 17 % (environ 181 380 personnes), alors que 8 % des personnes 
sans incapacité sont dans la même situation.

•	 Chez les personnes de 15 à 64 ans, la proportion de personnes avec incapacité vivant dans un 
ménage sous le seuil de faible revenu est de 20 %, en comparaison avec 8 % des personnes sans 
incapacité. Chez les 65 ans et plus, 11 % des personnes avec incapacité sont dans cette situation, 
en comparaison avec 5 % des personnes sans incapacité.

•	 L’appartenance à un ménage sous le seuil de faible revenu varie selon la gravité de l’incapacité. 
En effet, 12 % des personnes qui ont une incapacité légère sont dans cette situation, 16 % 
des personnes ayant une incapacité modérée, 23 % de celles ayant une incapacité grave et 22 % 
de celles ayant une incapacité très grave.

•	 La proportion de personnes qui vivent dans un ménage sous le seuil de faible revenu varie aussi 
selon le type d’incapacité5. Les personnes ayant une incapacité liée à la santé mentale sont plus 
susceptibles que celles qui n’ont pas ce type d’incapacité à vivre dans un ménage sous le seuil de 
faible revenu (24 % c. 14 %). À l’opposé, les personnes ayant une incapacité liée à l’audition sont 
moins nombreuses à appartenir à un ménage sous le seuil de faible revenu que celles qui n’ont 
pas ce type d’incapacité (11 %6 c. à 19 %). L’enquête ne permet pas de détecter de différences 
statistiquement significatives pour les autres types d’incapacité.

3. �Les prestations d’un régime de pension incluent le Régime de pensions du Canada ou du Régime de rentes du Québec, la Sécurité 
de la vieillesse ou le Supplément de revenu garanti, la pension d’un gouvernement provincial ou territorial, la pension privée ou liée 
à l’emploi et d’autres pensions ou rentes.

4. �Les prestations d’invalidité incluent la Prestation d’invalidité du Régime de pensions du Canada ou du Régime de rentes du Québec, 
l’Assurance-invalidité à court terme (prestations de maladie) de l’Assurance-emploi, les prestations d’invalidité d’un gouvernement 
provincial ou territorial, un régime d’assurance-invalidité privé ou lié à l’emploi, un régime d’assurance-accident pour véhicule à 
moteur, la Pension d’invalidité pour anciens combattants, le Régime enregistré d’épargne-invalidité et d’autres prestations d’invalidité.

5. �Une personne peut présenter plus d’un type d’incapacité. L’analyse compare les personnes avec un type d’incapacité donné 
(ex. : incapacité liée à la vision) avec les personnes ne représentant pas ce type d’incapacité (ex. : une personne avec toute autre 
incapacité que celle liée à la vision).

6. �Coefficient de variation entre 15 % et 25 %; interpréter avec prudence.
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>> > Actions gouvernementales pour améliorer le revenu 
des personnes handicapées

•	 Cette section présente les principales actions mises en œuvre dans le cadre de la politique 
À part entière afin d’améliorer le revenu des personnes handicapées ainsi que d’autres actions 
gouvernementales qui ont pu avoir un impact à cet effet.

•	 Dans la politique À part entière, en plus du résultat attendu visant à améliorer le revenu 
des personnes handicapées, un autre résultat avait pour objectif d’accroître la participation 
des personnes handicapées sur le marché du travail, sans discrimination, dans des conditions 
équivalentes à celles des autres personnes. Le Rapport d’évaluation de l’efficacité de la politique 
À part entière sur l’emploi (Office 2021a) présente la contribution de la politique pour réduire 
les obstacles en lien avec l’emploi entre 2009 et 2017 et émet des recommandations.

Le Programme de revenu de base (PRB) : une avancée majeure pour les 
personnes ayant des contraintes sévères à l’emploi bénéficiaires du Programme 
de solidarité sociale
•	 Le Programme de solidarité sociale est l’un des programmes d’aide financière de dernier recours du 

ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS). Ce programme s’adresse aux personnes qui 
ont des contraintes sévères à l’emploi, c’est-à-dire des problèmes de santé graves qui limitent leurs 
possibilités de travailler (MTESS 2021). Il permet à ces personnes d’obtenir une allocation mensuelle.

•	 Les dépenses du Programme de solidarité sociale ont augmenté de 16 % entre 2014‑2015 
et 2019‑2020, passant de 1 275 931 521 $ à 1 485 751 168 $ (Office 2022 et 2019b).

•	 En janvier 2022, 119 361 personnes ayant des contraintes sévères à l’emploi bénéficiaient du 
Programme de solidarité sociale (MTESS 2022). Il s’agit d’une baisse de 9 % depuis 2010, alors 
que 131 064 personnes en bénéficiaient (données non présentées) (Office 2021a). Le montant 
mensuel accordé varie selon la situation. Un adulte seul en 2023 reçoit 1 205 $ (ce montant était de 
862 $ en 2010) et un couple reçoit 1 765 $ (comparativement à 1 289 $ en 2010) (Québec.ca 2023a 
et Office 2021a).

Les Programmes d’assistance sociale ont fait l’objet d’une modification importante en 2017. Il 
s’agit de l’implantation du Programme de revenu de base (PRB) qui représente un investissement 
total de 1,247 milliard entre 2017 et 2023, et de 384,1 millions annuellement à partir de 2022-2023. 
Le PRB a pour objectif de permettre à environ 84 000 personnes ayant des contraintes sévères 
à l’emploi de voir leur revenu passer au-dessus du seuil de faible revenu en 2023. Il s’agit de la 
mesure 1 du Plan d’action gouvernemental pour l’inclusion économique et la participation sociale 
2017-2023, en cohérence avec l’engagement 19 du PEG (Gouvernement du Québec 2017, 
Office 2020a). Le PRB est en vigueur à partir du 1er janvier 2023.

•	 De 2019 à 2022, le PRB a été implanté progressivement et les personnes éligibles recevaient un 
ajustement de leur prestation. En vertu de ce programme, les personnes qui bénéficient de la 
prestation de solidarité sociale depuis 66 des 72 derniers mois (5 ans et demi sur les 6 dernières 
années) reçoivent un montant plus élevé. Le montant total de la prestation en 2023 est de 1 548 $ 
pour une personne seule (plutôt que 1 205 $ pour les personnes qui n’ont pas droit à l’ajustement). 
Ce montant sera ajusté tous les ans à partir du 1er janvier 2023 (Québec.ca 2023a et 2023b).
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•	 Le PRB permettra aux personnes qui en bénéficient d’avoir un revenu de travail annuel allant jusqu’à 
14 532 $ par année sans impact sur leur prestation. De plus, il n’y aura pas de pénalité sur la 
prestation si le conjoint ou la conjointe de la personne a un revenu personnel allant jusqu’à 28 000 $ 
(Québec.ca 2023b). À titre de comparaison, la somme maximale que peut posséder un couple 
dont un membre bénéficie du Programme de solidarité sociale est de 5 000 $ (Québec.ca 2023b).

L’accès au Programme de solidarité sociale a été facilité pour les enfants handicapés 
nécessitant des soins exceptionnels atteignant l’âge de 18 ans
•	 Un engagement du ministère des Finances dans son plan d’action à l’égard des personnes 

handicapées 2021-2022 permet aux enfants handicapés atteignant 18 ans d’avoir accès à l’aide 
financière bonifiée du Programme de solidarité sociale plus rapidement (Ministère des Finances 
2021). La modification s’adresse aux personnes devenues majeures dont les parents recevaient le 
supplément pour enfant handicapé nécessitant des soins exceptionnels (allocation administrée par 
Retraite Québec pour les parents d’un enfant de moins de 18 ans qui présente des incapacités très 
importantes et multiples ou ayant des besoins médicaux complexes à domicile) (Retraite Québec 
2022a). En 2020, 4 360 enfants de tous âges recevaient ce supplément (Retraite Québec 2021b). 
Depuis janvier 2022, une modification du Règlement sur l’aide aux personnes et aux familles permet 
aux personnes visées d’obtenir de manière accélérée le montant des prestations offertes aux 
personnes qui ont été prestataires de la solidarité sociale pendant 5 ans et demi sur les 6 dernières 
années (Gouvernement du Québec 2012a).

•	 Le MESS et Retraite Québec ont pris un engagement au PEG (Office 2015a) qui permet de faciliter 
l’admission au Programme de solidarité sociale des enfants qui bénéficient du supplément pour 
enfant handicapé nécessitant des soins exceptionnels. Depuis 2018, Retraite Québec envoie une lettre 
aux parents des enfants lorsqu’ils atteignent 18 ans. Cette lettre atteste de la condition médicale 
de l’enfant et facilite son admission au Programme de solidarité sociale (Retraite Québec 2019b).

Des bonifications aux rentes d’invalidité du Régime de rentes du Québec 
ont été mises en œuvre en 2022
•	 Les employeurs ainsi que les travailleuses et travailleurs québécois doivent obligatoirement cotiser 

au Régime de rentes du Québec, un régime d’assurance public qui offre une protection financière 
de base au moment de la retraite et des prestations en cas d’invalidité. Les prestations offertes 
en cas d’invalidité (rente d’invalidité, rente d’enfant de personne invalide et montant additionnel 
pour invalidité) sont décrites à l’Annexe II.

•	 Retraite Québec a dépensé 770 066 000 $ en 2019 dans le cadre de la rente d’invalidité, de la rente 
d’enfant de personne invalide et du montant additionnel pour invalidité. Il s’agit d’une diminution 
de 2,3 % depuis 2009, alors que le montant s’élevait à 788 083 000 $ (Office 2022 et 2015b, données 
non présentées).

•	 Le montant mensuel de base de la rente d’invalidité en 2023 est de 558,71 $ pour tous, alors 
qu’il était de 426,10 $ en 2010 (Retraite Québec 2023a et 2021b). C’est une augmentation de 31 %. 
En comparaison, l’inflation au Québec entre 2010 et 2021 (la dernière année disponible) était de 20 % 
(Statistique Canada 2022).

•	 Entre 2010 et 2020, le nombre de personnes qui bénéficient de la rente d’invalidité a diminué de 19 %, 
passant de 70 681 à 57 364 personnes (Retraite Québec 2021b).
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•	 Le montant additionnel pour invalidité a été créé en 2013. Il s’adresse aux personnes âgées de 60 
à 65 ans qui sont déclarées invalides alors qu’elles bénéficient déjà de la rente de retraite du Régime 
de rentes du Québec. Le montant additionnel était de 435,49 $ par mois en 2013 (Régie des rentes 
2013) et de 558,71 $ en 2023 (Retraite Québec 2023b), soit une augmentation de 28 %. Il ne varie pas 
selon le montant de la rente de retraite du Régime de rentes du Québec ou des autres revenus de 
retraite de la personne. Entre 2013 et 2020, le nombre de personnes bénéficiant de cette prestation 
est passé de 354 à 1 047 (Retraite Québec 2019b : 79 et 2021b : 68).

Des modifications au Régime de rentes en 2022 visent à améliorer l’admissibilité 
et à bonifier les montants des prestations pour invalidité pour les personnes 
de 60 ans ou plus
•	 Les différentes prestations ont fait l’objet de modifications importantes en 2013 et en 2022, 

ce qui a entrainé des variations du nombre de personnes admissibles et des montants offerts.

•	 Les conditions d’admissibilité de la rente d’invalidité, qui avaient été resserrées en 2013 (Retraite 
Québec 2019b) et qui avaient fait en sorte que le nombre de bénéficiaires de la rente d’invalidité 
(incluant le nombre annuel de nouveaux bénéficiaires) avaient diminué, seront élargies.

D’importantes modifications ont été apportées aux rentes d’invalidité du Régime de rentes du Québec 
en 2022. Ces modifications entreront en vigueur entre 2022 et 2024. Au total, Retraite Québec estime 
que 90 millions $ de plus par année sera versé en prestations, que 70 000 personnes retraitées 
auront une bonification de leur rente de retraite et que 5 000 bénéficiaires de la rente d’invalidité 
âgés de 60 à 64 ans auront une augmentation de leurs prestations (Retraite Québec 2022b).

•	 Dorénavant, les personnes âgées de 60 à 65 ans seront éligibles à la rente d’invalidité si elles ont 
cotisé pendant 3 des 6 dernières années, plutôt que 4 des 6 dernières années, comme c’était le cas 
depuis 2013 (Retraite Québec 2022c). Cet assouplissement s’applique aussi pour les personnes 
qui font la demande du montant additionnel pour invalidité (Retraite Québec 2022d). Il n’y a pas 
de modification à la rente d’enfant de personne invalide.

Bénéficier de la rente d’invalidité implique des pénalités sur la rente de retraite à 
partir de 65 ans, mais cette pénalité a été réduite en 2022
•	 À partir de 65 ans, la rente d’invalidité prend fin et est remplacée par la rente de retraite du Régime 

de rentes du Québec, à laquelle peuvent accéder toutes les personnes ayant cotisé en participant 
au marché du travail.

•	 Son montant dépend des cotisations passées au Régime de rentes du Québec et de l’âge auquel 
la personne commence à recevoir sa rente. Une personne qui prend sa retraite à 65 ans (âge normal 
de la retraite établi par Retraite Québec) a droit à une rente maximale de 1 306,57 $ par mois en 2023 
(Retraite Québec 2023c).

•	 Les personnes qui choisissent de prendre leur retraite plus tôt ont une réduction sur le montant de 
leur rente qui se situe entre 0,5 % et 0,6 % par mois, selon le montant de la rente. Cette réduction est 
maintenue jusqu’à la fin de la vie de la personne (Retraite Québec 2023d). Jusqu’en décembre 2021, 
les personnes qui recevaient la rente d’invalidité entre 60 et 65 ans avaient cette même pénalité sur 
leur rente de retraite lorsqu’elles atteignaient 65 ans (Retraite Québec 2022e).

Depuis le 1er janvier 2022, les personnes bénéficiaires d’une rente d’invalidité qui atteignent 65 ans 
ont une moins grande pénalité sur le montant de leur rente de retraite. Cette pénalité est réduite 
et varie entre 0,3 % et 0,4 %, selon le montant de la rente de la personne (Retraite Québec 2022e).
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Les indemnités pour les personnes accidentées de la route ont été bonifiées
•	 La Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) n’a pas pris d’engagement spécifique visant 

l’amélioration du revenu des personnes handicapées dans le cadre de la politique À part entière. 
Toutefois, étant une organisation assujettie à la production d’un plan d’action annuel à l’égard des 
personnes handicapées en vertu de la Loi, il s’avère pertinent de souligner les différentes indemnités 
dont peuvent bénéficier des personnes ayant une incapacité significative et persistante à la suite 
d’un accident de la route.

•	 La SAAQ est responsable du régime d’assurance public obligatoire financé par les usagers du réseau 
routier par le biais des paiements de permis de conduire et d’immatriculation de véhicules. Les personnes 
qui sont victimes d’un accident de la route ont accès à des indemnités de la SAAQ pour remplacer 
leur revenu si elles ne peuvent plus travailler. Deux indemnités sont plus susceptibles de bénéficier 
aux personnes handicapées, mais elles ne sont pas spécifiques à celles-ci, puisqu’elles peuvent 
s’appliquer à des personnes ayant une incapacité temporaire : l’indemnité de remplacement du revenu et 
l’indemnité pour séquelles résultant d’un accident de la route. Ces indemnités sont décrites à l’Annexe II.
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Les dépenses de la SAAQ liées aux indemnités de remplacement du revenu et 
pour séquelles résultant d’un accident de la route ont augmenté de 13 % en 10 ans 
pour atteindre près de 647 M $ en 2020
•	 Le tableau 1 présente les dépenses associées à ces indemnités versées par la SAAQ entre 2010 et 

2020. Les dépenses ont augmenté de 20 % en 10 ans dans le cas de l’indemnité de remplacement 
du revenu, passant de 450 millions à 541 millions. Les dépenses de l’indemnité pour séquelles 
résultant d’un accident de la route varient selon les années. Elles ont été les plus élevées en 2010 
avec 124 millions et les plus basses en 2016 avec 98 millions. Au total, les dépenses pour les 
deux indemnités ont augmenté de 13 % pendant la décennie. À titre de comparaison, l’inflation 
au Québec était de 15,7 % entre 2010 et 2020 (Statistique Canada 2022).

Tableau 1
Dépenses liées aux indemnités de remplacement du revenu et pour séquelles résultant d’un accident 
de la route, SAAQ, 2010 à 2020

Indemnités de remplacement 
du revenu

Indemnités pour séquelles 
résultant d’un accident de la route1 Total

 $

2010 450 344 000 124 383 000 574 727 000

2011 456 585 000 123 454 000 580 039 000

2012 483 556 000 113 696 000 597 252 000

2013 472 456 000 118 015 000 590 471 000

2014 477 322 000 112 562 000 589 884 000

2015 487 770 000 112 225 000 599 995 000

2016 465 043 000 98 266 000 563 309 000

2017 474 613 000 106 945 000 581 558 000

2018 507 770 000 107 985 000 615 755 000

2019 522 492 000 121 136 000 643 628 000

2020 541 581 000 105 165 000 646 746 000

Variation 20,3 % -15,5 % 12,5 %

1. Ce montant inclut aussi l’indemnité pour blessures qui s’applique aux personnes ayant une incapacité temporaire.
Source : Rapports annuels de gestion SAAQ 2010 à 2020 (SAAQ 2012 à 2021).

•	 Bien que l’Office ne dispose pas de l’information au sujet du nombre de dossiers pour chaque 
indemnité, le nombre d’accidents de la route a diminué depuis 2010. Le nombre de demandes 
d’indemnités (toutes indemnités confondues) tend aussi à diminuer. Il est passé de 25 220 en 2010 
à 22 306 en 2019 (SAAQ 2020b).

•	 Le principal changement apporté aux indemnités de la SAAQ depuis l’adoption de la politique À part 
entière a été fait en 2022. À partir de juillet 2022, l’indemnité de remplacement du revenu sera versée 
jusqu’au décès de la personne alors qu’elle cessait auparavant à son 68e anniversaire (SAAQ 2022).
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Les indemnités pour les victimes d’accidents du travail ou de maladies 
professionnelles ont été indexées annuellement
•	 La Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) n’a pas 

pris d’engagement spécifique visant l’amélioration du revenu des personnes handicapées dans 
le cadre de la politique À part entière. Toutefois, de façon similaire à la SAAQ, la CNESST étant 
une organisation assujettie à la production d’un plan d’action annuel à l’égard des personnes 
handicapées en vertu de la Loi, il s’avère pertinent de souligner les différentes indemnités dont 
peuvent bénéficier des personnes ayant une incapacité significative et persistante à la suite d’un 
accident du travail ou d’une maladie professionnelle.

•	 La CNESST est responsable de la gestion du régime d’indemnisation pour les victimes d’accidents 
du travail et de maladies professionnelles. Il s’agit d’un régime d’assurance public obligatoire 
financé par les cotisations des employeurs. Les personnes incapables d’exercer leur emploi en 
raison d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle peuvent bénéficier de différentes 
indemnités pour compenser leur perte de revenu, en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles. Les deux indemnités les plus susceptibles de bénéficier aux personnes 
handicapées sont l’indemnité de remplacement du revenu et l’indemnité pour préjudice corporel, 
mais elles peuvent aussi s’appliquer à des personnes ayant une incapacité temporaire. De plus, deux 
autres indemnités sont encore offertes aux personnes qui ont été victimes d’un accident de travail 
avant 1985, en vertu de la Loi sur les accidents du travail (LAT) : la rente pour incapacité permanente 
et l’indemnité pour stabilisation économique. Ces indemnités sont décrites à l’Annexe II.

Les dépenses de la CNESST liées aux indemnités de remplacement du revenu 
pour les victimes d’accidents du travail et de maladies professionnelles ont 
augmenté de 36 % entre 2010 et 2020 pour atteindre près de 1,8 milliard en 2020
•	 Les indemnités de la CNESST, les plus susceptibles de bénéficier aux personnes handicapées, 

n’ont pas été modifiées depuis l’adoption de la politique À part entière, mais elles sont indexées 
annuellement. Le tableau 2 présente le nombre de dossiers et les dépenses de la CNESST 
pour les indemnités visant à compenser la perte de revenu en 2010 et 2020.

•	 Pour l’indemnité de remplacement du revenu, le nombre de dossiers a augmenté de près de 9 %, 
passant de 143 115 en 2010 à 155 514 en 2020. Le nombre de dossiers pour l’indemnité pour 
préjudice corporel a augmenté de 2 %, pour atteindre 17 708 dossiers en 2020. Le nombre de 
dossiers pour les deux indemnités qui relèvent de la LAT a diminué de façon importante puisque 
seules les personnes qui en bénéficiaient en 1985 peuvent continuer d’en bénéficier.

•	 Au total, les dépenses pour l’ensemble de ces indemnités ont augmenté de 36 %, passant 
de 1,3 milliard en 2010 à près de 1,8 milliard en 2020.

•	 L’indemnité de remplacement du revenu a connu une augmentation de 42 % (passant de 1 130 256 000 $ 
à 1 604 470 000 $) et l’indemnité pour préjudice corporel de 39 % (passant de 97 071 000 $ à 
134 857 000 $). Le montant accordé pour les deux indemnités qui relèvent de la LAT diminue 
chaque année : une diminution de 38 % pour la rente pour incapacité permanente (de 78 868 000 $ 
à 48 580 000 $) et de 85 % pour la stabilisation économique et sociale (de 6 213 000 $ à 905 000 $).
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Tableau 2
Nombre de dossiers et dépenses liées aux indemnités les plus susceptibles de bénéficier aux personnes 
handicapées, CNESST, 2010 et 2020

Nombre de dossiers1 Dépenses

Indemnité 2010 2020 Variation 2010 2020 Variation

n % $ %

Remplacement du revenu 143 115 155 514 8,7 1 130 256 000 1 604 470 000 42,0

Préjudice corporel 17 340 17 708 2,1 97 071 000 134 857 000 38,9

Incapacité permanente 
(LAT) 9 726 5 449 -44,0 78 868 000 48 580 000 -38,4

Stabilisation économique 
et sociale (LAT)

569 95 -83,3 6 213 000 905 000 -85,4

Total 1 312 408 000 $ 1 788 812 000 $ 36,3 %

1. Le nombre de dossiers ne peut pas être additionné puisqu’une personne peut bénéficier de plus d’une indemnité.
Source : CSST 2011, CNESST 2022.

Les indemnités pour les victimes d’actes criminels et les sauveteurs : 
une hausse importante des dépenses de 2010 à 2020… mais des indemnités 
réduites à partir de 2021
•	 Le ministère de la Justice n’a pas pris d’engagement spécifique au niveau de l’amélioration du 

revenu des personnes handicapées dans le cadre de la politique À part entière. De façon similaire 
à la SAAQ et à la CNESST, le ministère de la Justice est assujetti à la production d’un plan d’action 
annuel à l’égard des personnes handicapées et il est pertinent d’inclure ici les informations liées 
aux indemnités et montants dédiés aux personnes ayant une incapacité significative et persistante 
à la suite d’actes criminels ou d’avoir agi comme sauveteurs.

•	 Les personnes victimes d’actes criminels et les sauveteurs (personnes blessées en portant 
bénévolement secours à quelqu’un) peuvent bénéficier de différentes indemnités en vertu du régime 
d’indemnisation des victimes d’actes criminels (IVAC). L’IVAC relève de la CNESST et traite les 
demandes de prestations, tandis que le ministère de la Justice est responsable « de l’analyse, du 
développement et de l’évolution du régime d’indemnisation des victimes d’actes criminels » (IVAC 
2017a). À la différence des régimes d’indemnisation de la SAAQ et de la CNESST, les indemnités 
de l’IVAC sont financées par le biais du fonds consolidé du revenu.

•	 Trois indemnités de remplacement du revenu étaient en vigueur jusqu’en octobre 2021 en vertu de la 
Loi sur l’indemnisation des victimes d’actes criminels (LIVAC) et de la Loi visant à favoriser le civisme. 
Elles étaient les plus susceptibles de bénéficier aux personnes handicapées, mais elles n’étaient 
pas spécifiques à ces personnes, puisqu’elles pouvaient s’appliquer à des personnes ayant une 
incapacité temporaire. Il s’agit de l’indemnité pour incapacité totale temporaire, de l’indemnité pour 
incapacité permanente et de l’indemnité pour stabilisation économique et sociale. Ces indemnités 
sont décrites à l’Annexe II.
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Les dépenses de l’IVAC liées aux indemnités de remplacement du revenu 
pour les victimes d’actes criminels et sauveteurs ont plus que doublé depuis 
2010 pour atteindre près de 122 M $ en 2020
•	 Le tableau 3 présente les dépenses pour les indemnités entre 2010 et 2020. Les dépenses de 

l’indemnité pour incapacité totale temporaire ont fortement augmenté, passant de 21 millions à 
77 millions. Il s’agit d’une augmentation de 264 %. Les dépenses pour l’indemnité pour incapacité 
permanente ont augmenté de 25 % et celles pour l’indemnité de stabilisation économique et sociale 
ont diminué de 2,6 %. Au total, le montant des dépenses pour les trois indemnités a augmenté de 
113 %, pour atteindre 121 852 582 $ en 2020.

Tableau 3
Dépenses liées aux indemnités de remplacement du revenu, IVAC, 2010 à 2020

Indemnité pour incapacité 
totale temporaire

Indemnité pour 
incapacité permanente1

Indemnité pour stabilisation 
économique et sociale Total

 $

2010 21 226 439 33 883 607 2 152 920 57 262 966

2011 22 731 677 34 707 182 2 191 994 59 630 853

2012 25 568 727 37 136 052 2 107 643 64 812 422

2013 26 501 132 39 279 003 2 138 446 67 918 581

2014 31 059 825 41 440 361 2 170 429 74 670 615

2015 34 053 856 38 919 112 2 110 360 75 083 328

2016 35 633 684 41 390 737 2 144 314 79 168 735

2017 41 294 302 42 685 124 2 135 316 86 114 742

2018 52 134 703 44 565 366 2 332 171 99 032 240

2019 66 508 132 42 895 182 1 997 572 111 400 886

2020 77 268 639 42 487 627 2 096 316 121 852 582

Variation 264,0 % 25,4 % -2,6 % 112,8 %

1. Les montants pour l’incapacité permanente incluent aussi les rentes aux personnes à charge d’une personne décédée.
Source : IVAC 2015, 2017b et 2021

•	 Cette forte hausse des dépenses est attribuable à la hausse annuelle du nombre de demandes 
de prestations. En 2020, le nombre de demandes reçues était de 8 557 (IVAC 2021) alors qu’il était 
de 6 589 en 2010 (IVAC 2015 : 25)7. Il s’agit d’une augmentation de 30 %. Le nombre de demandes 
acceptées a aussi augmenté, passant de 5 249 en 2010 à 7 401 en 2020, une augmentation 
de 41 %. Selon l’IVAC, ces augmentations s’expliquent en partie par la « conscientisation sociale 
à l’égard des besoins des personnes victimes, de plus en plus développée » et par l’évolution 
de l’accompagnement des personnes victimes par différents organismes (IVAC 2015).

7. �Les chiffres disponibles combinent tous les types de demandes par des victimes d’actes criminels, pas seulement celles pour des 
indemnités de remplacement du revenu.
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Les indemnités de remplacement du revenu ont été fortement réduites en 2021
•	 Le 31 octobre 2021, la Loi visant à aider les personnes victimes d’infractions criminelles et à 

favoriser leur rétablissement (LAPVIC) est entrée en vigueur et la Loi visant à favoriser le civisme 
a été mise à jour. Des changements importants ont été apportés à l’indemnisation que peuvent 
recevoir les victimes d’infractions criminelles et les sauveteurs qui ont une incapacité les empêchant 
de retourner sur le marché du travail.

•	 En 2021, les personnes ayant une incapacité permanente ont dorénavant droit à un montant 
forfaitaire plutôt qu’à une rente mensuelle, comme c’était le cas avant l’adoption de la LAPVIC.

•	 L’indemnité pour incapacité totale temporaire est remplacée par une aide financière palliant une 
perte de revenu ou compensant certaines incapacités. Le calcul reste le même (90 % du salaire 
net sans dépasser le maximum de 83 500 $), mais la personne ne peut recevoir l’indemnité que 
pour un maximum de trois ans (Gouvernement du Québec 2021a : article 51), alors qu’auparavant 
l’indemnité pour incapacité totale temporaire pouvait être versée tant que le médecin traitant le 
jugeait nécessaire. Les personnes qui recevaient l’indemnité pour incapacité totale temporaire en 
vertu de la LIVAC (qui ont été victimes d’un acte criminel avant octobre 2021), recevront dorénavant 
l’indemnité pour trois ans à partir de l’adoption de la nouvelle loi, et l’indemnité cessera pour toutes 
ces personnes en octobre 2024 (Gouvernement du Québec 2021a : article 182).

•	 De plus, la rente pour stabilisation économique et sociale est retirée (Gouvernement du Québec 
2021a : articles 157 à 160). Les personnes qui recevaient l’indemnité pour incapacité permanente 
ou pour stabilisation économique et sociale avant octobre 2021 continueront de recevoir ces 
indemnités selon les dispositions de la LIVAC (Gouvernement du Québec 2021a : article 179).

D’autres actions réalisées dans les différents moyens de mise en œuvre 
de la politique À part entière
•	 Ministère des Finances : Dans le PGMO, le ministère des Finances a pris l’engagement d’indexer 

pleinement les prestations du Programme de solidarité sociale chaque année (Office 2008 : M-235). 
Le montant mensuel est passé de 862 $ en 2010 à 1 205 $ en 2023 pour une personne seule et 
de 1 289 $ à 1 765 $ pour un couple (Office 2021a et Québec.ca 2023a). Ces montants excluent 
le PRB pour les personnes qui reçoivent la prestation de solidarité sociale depuis 5 ans et demi 
sur les 6 dernières années.

•	 Retraite Québec : Dans son Plan d’action à l’égard des personnes handicapées 2017-2019, 
Retraite Québec s’est engagé à réaliser l’évaluation des prestations d’invalidité du Régime de 
rentes du Québec (Retraite Québec 2019a). Cette évaluation a été publiée en 2019 et permet 
d’observer que l’admissibilité à la rente d’invalidité a été réduite à partir de 2013 pour les personnes 
de 60 à 65 ans. Elle constate aussi que la transition du travail vers la retraite peut prendre des 
formes multiples, et que l’admissibilité à une prestation d’invalidité pourrait être simplifiée et 
uniformisée (Retraite Québec 2019b). Les modifications apportées au Régime de rentes en 2022 
ont le potentiel d’améliorer la situation identifiée dans cette évaluation.



•	 Parmi l’ensemble des mesures prises dans les plans d’action annuels à l’égard des personnes 
handicapées entre 2009 et juillet 20228, 51 mesures en lien avec le résultat attendu de la politique 
d’améliorer le revenu des personnes handicapées ont été réalisées. Dix autres mesures ont été 
prévues et feront l’objet d’un bilan en 2022 ou 2023. La majorité de ces mesures étaient des actions 
de promotion, d’information ou de diffusion au sujet des crédits d’impôt disponibles pour les 
personnes handicapées.

8. Toutes les mesures de l’année 2022 n’étaient pas compilées au moment de l’analyse.



17Améliorer les conditions de vie des personnes handicapées

AMÉLIORER L’ÉTAT DE SANTÉ 
DES PERSONNES HANDICAPÉES
•	 Tel qu’identifié dans la politique À part entière en 2009, les personnes handicapées vivent en plus 

grande proportion dans des conditions socioéconomiques défavorables qui les rendent plus à risque 
de développer des problèmes de santé chroniques. Elles sont notamment plus nombreuses à être 
inactives physiquement et à fumer.

Les personnes handicapées sont également susceptibles de développer des conditions secondaires 
de santé en raison de leurs déficiences et incapacités. Les conditions secondaires se définissent 
comme étant des problèmes de santé dont la prévalence est plus élevée chez les personnes 
handicapées. Elles apparaissent lorsque l’incapacité est déjà présente et peuvent généralement 
être évitées par des mesures préventives (Marge 2008, Rimmer et autres 2011).

•	 Cette section présente d’abord le portrait de l’état de santé des personnes avec incapacité à 
partir des dernières données disponibles. Une revue de la littérature présente ensuite la notion 
de conditions secondaires ainsi que les obstacles auxquels sont confrontées les personnes 
handicapées dans l’accès aux actions de promotion de la santé et aux soins préventifs. Des 
exemples concrets d’interventions destinées aux personnes handicapées ou adaptées à leurs 
besoins, aux États-Unis et au Québec, sont mentionnés. Ensuite, il sera plus particulièrement 
question des actions posées par le gouvernement du Québec en promotion de la santé et 
en prévention auprès des personnes handicapées dans le cadre de la politique À part entière 
ou d’autres actions gouvernementales.

>> > Portrait
•	 Les données présentées portent sur les problèmes de santé chronique, l’usage du tabac, 

l’activité physique, l’utilisation des services de soins de santé, la consommation de médicaments 
des personnes avec incapacité ainsi que les dépenses pour les frais directs de soins de santé. 
Les données proviennent de l’ESCC 2017-2018, de l’ECI 2017 et de l’Enquête sur les dépenses 
des ménages 2013 (Statistique Canada 2020, ISQ 2022c, Statistique Canada 2019).

Près de huit personnes avec incapacité sur dix ont au moins un problème 
de santé chronique, comparativement à 43 % dans le reste de la population
•	 Selon l’ESCC 2017-2018, près de huit personnes avec incapacité sur dix ont au moins un problème 

de santé chronique9 (79 %), ce qui est beaucoup plus élevé que pour les personnes sans incapacité, 
qui ont un problème de santé chronique dans une proportion de 43 %.

9. �Un problème de santé chronique est un problème de santé diagnostiqué par un professionnel ou une professionnelle de la santé et 
qui dure ou qui devrait durer six mois ou plus. Les problèmes couverts par l’enquête sont : l’asthme, la maladie pulmonaire obstructive 
chronique (MPOC), l’arthrite, l’hypertension, le cholestérol, la maladie cardiaque, les troubles dus à un accident vasculaire cérébral 
(AVC), le diabète, le cancer, les troubles de l’humeur et les troubles d’anxiété.
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•	 Les proportions de personnes avec incapacité qui ont au moins un problème de santé chronique 
sont plus élevées que chez les personnes sans incapacité et ce, autant chez les hommes (73 % c. 
41 %) que chez les femmes (84 % c. 45 %).

•	 La différence est également présente selon les tranches d’âges. Chez les 12 à 64 ans, les personnes 
avec incapacité ont au moins un problème de santé chronique dans une proportion de 69 %, en 
comparaison avec 35 % des personnes sans incapacité. Chez les personnes de 65 ans et plus, 95 % 
des personnes avec incapacité ont au moins un problème de santé chronique, en comparaison avec 
77 % des personnes sans incapacité.

Les personnes avec incapacité sont plus nombreuses à fumer et moins 
nombreuses à faire de l’activité physique que les personnes sans incapacité
•	 Les personnes avec incapacité sont proportionnellement plus nombreuses à fumer tous les jours 

ou à l’occasion (24 %) que les personnes sans incapacité (17 %).

•	 Les personnes avec incapacité sont moins nombreuses, en proportion, à être physiquement actives10 
que celles sans incapacité (30 % c. 54 %). À l’inverse, elles sont plus nombreuses à ne faire aucune 
activité physique (50 % c. 21 %).

Près de la moitié des personnes avec incapacité ont utilisé des services 
de soins de santé régulièrement dans les 12 derniers mois
•	 Selon l’ECI de 2017, parmi les personnes avec incapacité, 46 % ont utilisé des services de soins de 

santé régulièrement au cours des 12 mois précédant l’enquête. Il s’agit d’environ 472 330 personnes.

•	 Les femmes avec incapacité sont proportionnellement plus nombreuses que les hommes avec 
incapacité à avoir utilisé régulièrement des services de soins de santé (50 % c. 40 %).

•	 Parmi les personnes avec incapacité, la proportion de personnes qui ont utilisé régulièrement des services 
de soins de santé est plus élevée chez les 15 à 24 ans et les 25 à 54 ans (53 % et 51 % respectivement), en 
comparaison avec les personnes de 55 à 64 ans et celles de 65 ans et plus (37 % et 41 %).

•	 L’utilisation régulière de services de soins de santé est plus fréquente chez les personnes ayant une 
incapacité grave ou très grave (55 % et 53 % respectivement) que chez celles ayant une incapacité 
légère ou modérée (38 % et 44 %).

Parmi les personnes avec incapacité, 35 % ont des besoins de services de soins 
de santé qui ne sont pas comblés
•	 Plus du tiers des personnes avec incapacité ont des besoins de services de soins de santé 

qui ne sont pas comblés (35 %). Cela représente environ 356 580 personnes.

•	 Plus de femmes que d’hommes avec incapacité sont dans cette situation (41 % c. 29 %) ainsi que 
les personnes âgées de 15 à 64 ans comparativement à celles de 65 ans et plus (40 % c. 25 %).

•	 Les personnes ayant une incapacité très grave ont des besoins non comblés en soins de santé dans 
une proportion de 48 %, ce qui est plus élevé que chez les personnes qui ont une incapacité grave 
(43 %), modérée (31 %) ou légère (27 %).

10. �Selon les Directives canadiennes en matière d’activité physique, une personne est « physiquement active » lorsqu’elle fait chaque 
semaine au moins 150 minutes d’exercice physique aérobique d’intensité modérée à élevée, en séances d’au moins 10 minutes.
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Parmi les personnes avec incapacité, 77 % consomment régulièrement 
des médicaments sous ordonnance et 7 % ont eu de la difficulté à s’en procurer 
à cause de leur coût
•	 Parmi les personnes avec incapacité, 77 % consomment régulièrement des médicaments sous 

ordonnance en raison de leur condition. La proportion augmente avec l’âge, passant de 60 % 
chez les 15 à 24 ans à 72 % chez les 25 à 54 ans, à 77 % chez les 55 à 64 ans et finalement à 90 % 
chez les personnes de 65 ans et plus.

•	 La proportion varie aussi en fonction de la gravité de l’incapacité. En effet, 92 % des personnes 
avec une incapacité très grave consomment régulièrement des médicaments sous ordonnance, 
en comparaison avec 83 % des personnes ayant une incapacité grave, 76 % des personnes 
ayant une incapacité modérée et 67 % de celles ayant une incapacité légère.

•	 Parmi les personnes avec incapacité, environ 74 560 personnes de 15 ans et plus ont éprouvé des 
difficultés à se procurer leurs médicaments à cause de leur coût au cours des 12 mois précédant 
l’ECI 2017, ce qui représente 7 % de cette population. De plus, environ 79 330 personnes avec 
incapacité (8 %) ont réduit la fréquence de la prise des médicaments en raison de leur coût.

Les ménages qui comprennent une personne avec incapacité ont des 
dépenses plus élevées de frais directs de soins de santé, notamment pour 
les médicaments et les produits pharmaceutiques sous ordonnance
•	 Une comparaison des dépenses des ménages à partir de l’Enquête sur les dépenses des ménages 

de Statistique Canada a permis de constater que les ménages comprenant une personne avec 
incapacité ont des dépenses significativement plus élevées au niveau des frais directs de soins 
de santé11 que les autres ménages (Office 2020b).

•	 Plus précisément, les ménages comprenant une personne avec incapacité ont eu plus de dépenses 
dans la sous-catégorie des médicaments et des produits pharmaceutiques avec ordonnance, 
comparativement aux autres ménages.

>> > Les conditions secondaires de santé chez les personnes 
handicapées : un enjeu de santé publique

•	 Tel que dit précédemment, les conditions secondaires sont des problèmes de santé dont la 
prévalence est plus élevée chez les personnes handicapées. Elles apparaissent lorsque l’incapacité 
est déjà présente et peuvent généralement être évitées par des mesures préventives (Marge 2008, 
Rimmer et autres 2011). Les causes peuvent être nombreuses. Il peut s’agir par exemple d’une 
complication médicale à cause d’une prise en charge trop tardive d’un problème de santé ou encore 
d’une maladie chronique développée en raison de mauvaises habitudes de vie.

11. �Les frais directs de soins de santé incluent des dépenses telles que les médicaments (avec et sans ordonnance), les produits 
pharmaceutiques, les services de soins de santé, les articles et services pour les soins des yeux, les soins dentaires, les frais 
directs excluant ceux qui sont remboursés par l’assurance, mais incluant les franchises, les exclusions au contrat et les sommes 
qui dépassent le montant admissible.
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•	 L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) a souligné le problème des conditions secondaires 
dans son Rapport mondial sur le handicap en 2011 et a recommandé de prendre des mesures pour 
améliorer l’accès aux systèmes de santé nationaux pour les personnes handicapées (OMS 2012).

•	 Des études américaines ont démontré que, parce que les personnes handicapées n’ont pas un 
accès égal aux soins de santé ou à des mesures de prévention, elles sont proportionnellement 
plus nombreuses à avoir des conditions secondaires telles que : les maladies cardiaques, la haute 
pression, le cholestérol, le diabète, les accidents vasculaires cérébraux, l’arthrite, l’asthme, l’obésité, 
la dépression et l’anxiété (Kinne et autres 2004, Krahn et autres 2015, Pharr et Bungum 2012). De 
plus, parmi les personnes handicapées, ce sont les femmes, les personnes entre 25 et 64 ans, celles 
qui ont le moins haut niveau de scolarité, les personnes racisées, et celles qui ont des revenus plus 
bas qui ont le plus grand nombre de conditions secondaires (Kinne 2008).

•	 Selon une étude réalisée en Angleterre, les personnes ayant un problème grave de santé mentale 
sont plus susceptibles d’avoir une maladie respiratoire, une maladie cardiovasculaire et un cancer. 
Le taux de suicide chez ces personnes est également plus élevé que dans le reste de la population 
(Das-Munshi et autres 2017).

•	 Une étude québécoise (Morin et autres 2012) a révélé qu’en comparaison avec le reste de la population, 
les personnes avec une incapacité intellectuelle sont plus nombreuses à avoir certaines maladies 
chroniques comme les maladies cardiaques et les maladies de la thyroïde. À l’inverse, elles sont 
moins nombreuses à avoir des migraines, de l’arthrite, des maux de dos et des allergies alimentaires.

•	 Une publication de l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) (INSPQ 2017) révèle 
que le nombre de consultations médicales en santé mentale chez les personnes de 1 à 24 ans ayant 
un trouble du spectre de l’autisme est plus important que dans la population générale (une moyenne 
de 2,3 consultations par année en comparaison avec 0,2 consultation pour la population générale). 
De plus, le taux de suicide est deux fois plus élevé chez ces personnes que chez les autres 
personnes du même âge.

>> > La promotion des saines habitudes de vie et la 
prévention : l’importance d’actions différenciées auprès 
des personnes handicapées

•	 La présente section aborde, selon la littérature, les principaux obstacles auxquels sont confrontées 
les personnes handicapées en matière d’accès aux actions de promotion de la santé ou à des 
soins préventifs.

Le personnel œuvrant en santé ne serait pas suffisamment formé pour intervenir 
adéquatement auprès des personnes handicapées, faire du dépistage et les traiter
•	 Un obstacle fréquemment mentionné dans la littérature est le manque de formation du personnel 

de la santé afin d’intervenir adéquatement auprès des personnes handicapées, ce qui peut avoir 
des conséquences sur leur état de santé. Cet obstacle fait d’ailleurs l’objet d’une recommandation 
d’un rapport des Nations Unies de 2018 (ONU 2018), qui recommande d’offrir des formations sur 
les personnes handicapées pour le personnel de la santé et d’améliorer la prestation de services 
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de santé pour cette population. L’OMS recommande également « d’intégrer une sensibilisation au 
handicap dans le programme de formation du premier cycle universitaire et de la formation continue, 
pour tous les professionnels de la santé » (OMS 2012).

•	 Des études canadiennes et internationales révèlent que les médecins généralistes se sentent 
peu outillés pour intervenir auprès des personnes handicapées, ce qui peut avoir un impact sur le 
diagnostic ou le traitement des conditions secondaires (McColl 2008, Livingston 2020, Fredheim et 
autres 2013, OMS 2012). Par exemple, certains chercheurs ont montré que le personnel de la santé 
éprouvait des difficultés à diagnostiquer les problèmes de santé mentale chez des personnes ayant une 
incapacité intellectuelle et que les spécialistes en santé mentale avaient peu de connaissances pour 
traiter ces personnes (Fredheim et autres 2013, Ouellette-Kuntz et autres 2005, Kerker et autres 2004).

Les personnes handicapées rencontreraient des obstacles beaucoup plus 
nombreux et variés que le reste de la population pour adopter de saines 
habitudes de vie, d’où la nécessité d’une intervention différenciée
•	 Des études ont montré que les personnes handicapées rencontrent des obstacles beaucoup plus 

nombreux et variés que le reste de la population pour adopter de saines habitudes de vie (Drum et 
autres 2009, Mudge et autres 2013, Pharr et Bungum 2012, Rimmer et Rowland 2008, Ouellette-Kuntz 
et autres 2005). Parmi les obstacles mentionnés, on retrouve :

	- la dépendance aux proches aidants,

	- le besoin d’accompagnement,

	- la présence de besoins plus urgents,

	- les difficultés d’accès au transport,

	- le langage trop complexe des documents d’information et des campagnes de promotion,

	- le manque de connaissances du personnel de la santé sur les incapacités,

	- le manque d’accessibilité des lieux.

•	 De nombreux programmes de promotion de la santé conçus spécifiquement pour les personnes 
handicapées ont été élaborés et évalués, notamment aux États-Unis (Drum et autres 2009, OMS 
2012). Ces programmes ont des formats très variés (ateliers, discussions de groupe, conversations 
téléphoniques, livrets d’information, etc.) et ciblent généralement une clientèle spécifique (par 
exemple : les personnes ayant eu un traumatisme à la colonne vertébrale (Zemper et autres 2003), 
les personnes ayant subi une amputation (Wegener et autres 2009), les personnes ayant la sclérose 
en plaques (Bombardier et autres 2008), les personnes ayant une incapacité intellectuelle (Scott et 
Havercamp 2016) ou les personnes ayant le syndrome de Down (Rimmer et autres 2004)). Plusieurs 
de ces programmes se sont avérés efficaces afin de prévenir les conditions secondaires chez ces 
personnes et améliorer leur état de santé.

•	 L’encadré suivant présente le programme Living Well with a Disability, un programme de promotion 
de la santé et de prévention développé et mis en œuvre aux États-Unis qui s’est avéré efficace à 
plusieurs égards.
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Living Well with a Disability – un programme américain dont l’efficacité a été démontrée
L’un des programmes américains parmi les mieux documentés (Living Well with a Disability) existe 
depuis 1992 et s’adresse aux personnes ayant une incapacité liée à la mobilité. Le programme a été 
développé en collaboration avec les Centers for Disease Control and Prevention (agence fédérale 
de protection de la santé publique), et par le réseau national des Centers for Independent Living 
(organismes qui offrent des services aux personnes handicapées). Il s’agit de 11 sessions qui sont 
présentées par une intervenante ou un intervenant, et qui permettent aux personnes handicapées 
de développer des stratégies pour améliorer leur état de santé. Les thèmes abordés sont variés : 
la communication efficace avec le personnel de la santé, l’alimentation, l’exercice physique, 
la recherche d’information, les stratégies pour changer ses habitudes, etc. (Ravesloot 2016).

En 2016, le programme était offert par 279 agences communautaires, dans 46 états américains. 
Environ 8 900 personnes ont participé au programme entre 1995 et 2016. Les évaluations 
démontrent qu’après avoir participé au programme, les participants avaient moins de limitations 
dues aux conditions secondaires, moins de jours de maladie, moins d’utilisation des services de 
santé, et une plus grande satisfaction par rapport à leur vie (Ravesloot et autres 2005 et 2007). Il 
a été estimé que le coût du programme était déjà compensé 4 mois après la participation, grâce 
aux économies liées à l’utilisation des services de santé. Au total, depuis le début du programme 
en 1995, il est estimé que les économies pour l’État américain en soins de santé se situent entre 
6,4 et 28,8 millions de dollars (Ipsen et autres 2006, Ravesloot 2016).

•	 À notre connaissance, aucun programme similaire n’est mis en œuvre au Québec.

•	 Au Québec, le Directeur national de santé publique émet un Guide des bonnes pratiques en prévention 
clinique pour les médecins, infirmières et pharmaciens (MSSS 2022). Ce guide contient 26 interventions 
pour soutenir la prévention et accroître les années de vie en bonne santé de la population. Aucune 
des recommandations de ce guide ne mentionne spécifiquement les personnes handicapées.

•	 Le Programme national de santé publique 2015-2025 mentionne que l’adaptation des approches 
d’intervention et des pratiques est nécessaire pour tenir compte des contextes territoriaux, des 
inégalités sociales de santé et de la littératie en santé pour s’assurer de bien répondre à différents 
groupes, dont les personnes handicapées (Gouvernement du Québec 2015). Il s’agit de la seule 
mention des personnes handicapées dans l’ensemble du Programme national de santé publique 
2015-2025.

Les personnes handicapées seraient moins susceptibles de recevoir 
des soins préventifs
•	 Au niveau des soins préventifs, des études internationales ont montré que les personnes 

handicapées sont moins susceptibles de recevoir des soins dentaires (Ward et autres 2019) et 
certains examens préventifs comme les tests Pap (notamment pour la détection du cancer de 
l’utérus) et les mammographies (Reichard et autres 2011, Krahn et autres 2015). Des études seraient 
évidemment nécessaires afin de confirmer ou d’infirmer ces résultats dans le contexte québécois.

•	 Au Québec, Maltais (2021) a comparé les services de santé utilisés par les personnes ayant une 
incapacité intellectuelle et par le reste de la population. Les résultats révèlent que les personnes 
ayant une incapacité intellectuelle recevaient moins souvent de tests Pap. Il n’y avait pas de 
différence avec le reste de la population pour ce qui est des mammographies et des soins dentaires.
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L’exemple du Programme québécois de dépistage du cancer du sein : un besoin 
de connaissances sur la participation des femmes handicapées apparaît nécessaire
•	 Selon des études canadiennes, les femmes handicapées sont moins susceptibles de bénéficier 

d’un dépistage du cancer du sein que les autres femmes (Réseau canadien du cancer du sein 2013, 
Proulx et autres 2009). Les obstacles à leur participation sont variés : manque de renseignements 
pour prendre des décisions éclairées, manque d’accessibilité des installations, absence d’aide sur 
les lieux, problèmes de communication et positionnement difficile pendant l’examen (Partenariat 
canadien contre le cancer 2013).

•	 Le PQDCS a été implanté en 1998. Dans le cadre du PQDCS, les femmes de 50 à 69 ans reçoivent 
une lettre les invitant à passer une mammographie tous les 2 ans. La performance du programme 
est évaluée par l’INSPQ, mais on n’y retrouve pas de données concernant les femmes handicapées.

•	 Des programmes de dépistage du cancer du sein existent dans les autres provinces et territoires 
canadiens (à l’exception du Nunavut). Le Partenariat canadien contre le cancer (2013), qui est un 
organisme indépendant financé par le gouvernement fédéral, recommande que les programmes de 
dépistage incluent des stratégies adaptées aux femmes de certains groupes mal desservis, dont 
les femmes handicapées. Un suivi fait annuellement par cet organisme montre que six provinces ou 
territoires ont inscrit dans leur programme des stratégies pour accroître la participation des femmes 
handicapées au dépistage du cancer du sein. Ces stratégies permettent à la personne de prendre 
un rendez-vous d’une durée plus longue, à un autre moment que pendant les horaires habituels, 
ou d’obtenir de l’aide au moment de la prise de rendez-vous (Partenariat canadien contre le cancer 
2020). Aucune de ces stratégies n’a été inscrite dans le PQDCS.

•	 Le cadre de référence du PQDCS a été publié en 1999 et n’a pas été modifié depuis (MSSS 1999). 
Il ne contient pas de mention des femmes handicapées ou de l’adaptation du dépistage à leurs 
besoins. Toutefois, sur la page Web gouvernementale présentant l’information sur la préparation 
à la mammographie, il est indiqué que les femmes dont la « situation est particulière (handicap, 
mobilité réduite, neurostimulateur, stimulateur cardiaque, prothèses mammaires, etc.) » (Québec.
ca 2020) doivent le mentionner au moment de prendre rendez-vous. Au niveau régional, des 
centres de coordination des services régionaux coordonnent les activités du PQDCS. Ces centres 
sont responsables d’envoyer des lettres à toutes les femmes de 50 à 69 ans pour participer au 
programme de dépistage. Un échantillonnage de ces lettres effectué par l’Office a permis de 
constater qu’elles contiennent de l’information sur l’accessibilité des installations de leur région 
(Bas-Saint-Laurent, Capitale-Nationale, Mauricie et Centre-du-Québec, Montréal). Certaines lettres 
précisent aussi que le centre de dépistage offrira un service adapté si la femme précise qu’elle 
a des besoins particuliers en lien avec des limitations physiques ou tout autre besoin particulier.

•	 En 2009, une recherche financée par les Instituts de recherche en santé du Canada, avec la 
participation de l’INSPQ, a été menée pour connaître les obstacles rencontrés et les facilitateurs dans 
la participation au PQDCS des femmes handicapées (Proulx et autres 2009). Au total, 25 pistes d’action 
ont été soumises pour faciliter l’accès au programme, dont 4 s’adressaient aux centres de dépistage 
locaux, 8 s’adressaient aux centres de coordination des services régionaux, et 13 s’adressaient au 
gouvernement du Québec. L’ensemble des pistes de solution étaient liées à cinq champs d’action :

1.	 outiller le personnel des centres désignés sur les plans de l’accueil et de l’approche à privilégier 
auprès des femmes,

2.	 adapter l’information présentée dans l’invitation destinée aux femmes,
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3.	 aménager de façon plus appropriée les lieux et l’équipement des centres désignés et diffuser 
l’information à ce sujet,

4.	 mobiliser les partenaires clés que sont les médecins et les personnes soutenant 
les femmes handicapées,

5.	 identifier et diffuser les initiatives existantes jugées efficaces.

•	 À notre connaissance, aucun rapport de suivi de ces pistes d’action n’a été rendu public 
par les autorités de santé publique.

>> > Actions gouvernementales préventives susceptibles 
d’améliorer l’état de santé des personnes handicapées

•	 Aucune mesure spécifique n’a été inscrite dans les outils de mise en œuvre de la politique À part 
entière pour adapter les programmes de promotion des saines habitudes de vie et s’assurer que les 
personnes handicapées bénéficient, comme le reste de la population, de soins préventifs. Toutefois, 
l’information sur la COVID-19 et la vaccination a été adaptée pour les personnes handicapées et 
un engagement du Plan de mise en œuvre 2021-2024 pourrait avoir un impact sur la formation 
du personnel de la santé. De plus, quelques actions gouvernementales préventives susceptibles 
d’améliorer l’état de santé des personnes handicapées ont été inscrites dans les plans d’action de la 
Politique gouvernementale de prévention en santé (2017-2021 et 2022-2025) et dans le Plan d’action 
sur le trouble du spectre de l’autisme (2017-2022).

L’adaptation de l’information sur la COVID-19 et des services de vaccination : 
un exemple à répéter pour d’autres mesures de santé publique
•	 L’information sur la COVID-19 a été adaptée pour les personnes handicapées. Une page Web 

est dédiée spécifiquement à l’information pour cette population (Québec.ca 2022). On y retrouve 
de l’information sur :

	- le port du masque (notamment en version simplifiée et sur la communication avec une personne 
ayant une déficience auditive lorsqu’on porte un masque),

	- la vaccination (en version simplifiée et en langue des signes québécoise),

	- le lavage des mains (en version simplifiée),

	- les mesures préventives,

	- les moyens pour faciliter les communications et l’accès aux services l’aide et les 
ressources disponibles.

•	 Les points de presse du gouvernement du Québec concernant la situation en lien avec la COVID-19 
ont été traduits en langue des signes québécoise (LSQ) (Québec.ca 2022).

•	 Une récente étude québécoise réalisée auprès de personnes handicapées met en lumière 
l’importance de développer, dès les débuts d’une urgence sanitaire, de l’information en différents 
médias adaptés (LSQ, braille, etc.) (Fortin-Bédard et autres 2022).
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Des actions gouvernementales pourraient avoir un impact sur la formation 
du personnel de la santé, l’accès à l’activité physique pour les personnes 
handicapées et la détection et l’intervention précoce chez les enfants et les aînés
•	 Dans le Plan d’engagements 2021-2024 de la Politique à part entière, l’engagement 12 consiste 

à : « considérer, dans la formation au niveau de l’enseignement supérieur, des éléments de 
connaissance relatifs à l’adaptation des pratiques et des interventions auprès des personnes 
handicapées » (Office 2021d). Cet engagement a été pris par l’Office, en collaboration avec le MES. 
Les besoins de formation de différentes professions seront documentés et certains domaines 
et secteurs seront priorisés.

•	 Le Plan d’action 2017-2021 de la Politique gouvernementale de prévention en santé :

	- La mesure 2.3 visait à favoriser l’accès de l’ensemble de la population à des activités et à des 
installations extérieures et intérieures contribuant à l’adoption et au maintien d’un mode de vie 
physiquement actif, avec un investissement global de 7,6 millions. L’action 3 de cette mesure a 
permis de financer plusieurs organisations qui contribuent à la pratique d’activités physiques pour 
les personnes handicapées : le Défi sportif AlterGo, l’Association québécoise pour le loisir des 
personnes handicapées (AQLPH), la Fédération québécoise du loisir en institution et la Fédération 
québécoise des centres communautaires de loisir (Gouvernement du Québec 2018).

	- La mesure 4.6 visait à renforcer la détection et l’intervention précoce visant les enfants et les 
jeunes vulnérables, avec un investissement total de 400 000 $. Cette mesure a été réalisée, mais, 
à notre connaissance, l’information sur les résultats atteints n’est pas disponible (Gouvernement 
du Québec 2022a).

•	 Le Plan d’action 2022-2025 de la Politique gouvernementale de prévention en santé (Gouvernement 
du Québec 2022b) :

	- La mesure 2.3 contient des actions spécifiques pour favoriser l’accès à des activités et à des 
installations extérieures et intérieures contribuant à l’adoption et au maintien d’un mode de vie 
physiquement actif pour les personnes handicapées. L’ensemble du budget pour la mesure 2.3 
est de 7,5 millions. Le budget pour chacune des actions n’est pas connu :

	› L’action 2.3.1 offre du financement à l’organisme Altergo pour la pérennisation de ses activités 
régionales et la formation d’enseignants ou d’intervenants.

	› L’action 2.3.4 finance le programme Population active pour l’achat de matériel durable par 
les organismes du réseau du loisir des personnes handicapées. Le financement du programme 
est aussi inscrit dans la politique Au Québec, on bouge ! (MEES 2017a).

	› L’action 2.3.7 soutient le programme Au-delà des limites de la Fédération Parasports Québec 
qui offre de la formation à des intervenants (professionnels de la santé ou du réseau 
de l’éducation) pour les aider à faire découvrir les parasports à leur clientèle.

	- Les actions 1.2.3 et 4.6.1 visent à outiller les intervenants des services de garde éducatifs à 
l’enfance pour la détection d’enjeux développementaux chez les enfants et pour intervenir auprès 
d’enfants présentant des besoins de soutien particulier. L’investissement pour ces actions 
est respectivement de 800 000 $ et de 300 000 $ sur 3 ans.
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	- Un investissement de 900 000 $ est également prévu pour appliquer une approche préventive 
de soutien à l’autonomie chez les personnes aînées fragiles (action 4.7.1). Il s’agit de repérer 
les personnes en état de fragilité à l’aide d’un outil d’évaluation et de mettre en place des 
interventions préventives pour éviter les incapacités et le déconditionnement.

•	 Le Plan d’action sur le trouble du spectre de l’autisme 2017-2022 (MSSS 2017) :

	- Le Plan prévoit, entre autres, d’améliorer l’accès à tous les programmes-services du réseau de la 
santé et services sociaux, notamment à ceux de santé physique, de santé mentale et de dépendance, 
pour les jeunes ayant un trouble du spectre de l’autisme (mesure 14). L’ensemble du plan d’action 
sera financé par un investissement récurrent de 29 millions, en plus de 1,25 million pour soutenir 
la recherche, la formation et la production d’outils d’intervention et 11 millions afin de réduire 
les listes d’attente (Québec.ca 2018).
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AMÉLIORER LE NIVEAU DE SCOLARITÉ 
DES PERSONNES HANDICAPÉES
•	 Dans la politique À part entière, il est relevé que les personnes handicapées représentent 

une population globalement moins scolarisée que le reste de la population.

•	 Cette section fait le portrait du niveau de scolarité des personnes avec et sans incapacité à partir des 
dernières données disponibles, suivi des actions gouvernementales réalisées dans le but d’améliorer 
la scolarité des personnes handicapées, dans le cadre de la mise en œuvre de la politique ou 
d’autres initiatives.

>> > Portrait
•	 Les données présentées plus bas portent sur le plus haut niveau de scolarité complété et sur la 

proportion de personnes sans diplôme d’études secondaires, à partir des données de l’ECI 2017.

Les personnes avec incapacité : plus nombreuses que les personnes 
sans incapacité à ne pas avoir de diplôme
•	 Selon l’ECI 2017, les personnes avec incapacité sont plus nombreuses que celles sans incapacité 

à ne pas avoir de diplôme (28 % c. 18 %) et moins nombreuses à avoir un diplôme d’études universitaires 
(18 % c. 25 %) (tableau 4). Les proportions sont toutefois similaires entre les personnes avec 
et sans incapacité qui ont un diplôme d’études secondaires (21 %), un diplôme d’école de métiers 
(16 % c. 17 %) ou d’études collégiales (16 % c. 18 %).

•	 On retrouve des différences significatives autant chez les hommes que chez les femmes. En effet, les 
hommes avec incapacité sont proportionnellement plus nombreux à ne pas avoir de diplôme (28 %) que 
ceux sans incapacité (19 %) et ils sont moins nombreux à avoir un diplôme universitaire (18 % c. 23 %). 
Chez les femmes, 28 % de celles avec incapacité n’ont pas de diplôme (comparativement à 18 % des 
femmes sans incapacité) et 19 % ont un diplôme universitaire (c. à 27 % des femmes sans incapacité).
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Tableau 4
Plus haut niveau de scolarité atteint selon le sexe, population de 15 ans et plus avec et sans incapacité, 
Québec, 2017

Hommes Femmes Ensemble

Avec 
incapacité

Sans 
incapacité

Avec 
incapacité

Sans 
incapacité

Avec 
incapacité

Sans 
incapacité

 %

Sans diplôme 28,3 18,6 28,3 18,0 28,3 18,3

Diplôme d’études secondaires 19,8 20,6 22,6 21,9 21,4 21,2

Certificat ou diplôme d’une école 
de métiers 20,4 21,5 13,2 13,0 16,4 17,3

Certificat ou diplôme d’études 
collégiales 13,8 16,6 17,4 19,7 15,8 18,2

Certificat ou diplôme d’études 
universitaires

17,7 22,7 18,5 27,4 18,2 25,0

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Source : ECI de 2017, Statistique Canada.
Traitement : Institut de la statistique du Québec, 2022a.
Compilation : Office des personnes handicapées du Québec, 2022.

•	 Les personnes ayant une incapacité liée au développement sont proportionnellement plus 
nombreuses à ne pas avoir de diplôme d’études secondaires (64 %) que les personnes qui n’ont 
pas ce type d’incapacité (26 %). Il en est de même pour les personnes qui ont une incapacité liée 
à l’apprentissage (37 % c. 26 %), à la dextérité (37 % c. 27 %), à la mobilité (35 % c. 24 %) et à la 
flexibilité (32 % c. 26 %) (données non présentées, ISQ 2022b)12.

•	 Les personnes ayant une incapacité très grave sont plus nombreuses que les autres personnes avec 
incapacité à ne pas avoir de diplôme d’études secondaires (39 %). En comparaison, les personnes 
avec une incapacité grave n’ont pas de diplôme dans une proportion de 30 %, celles avec une incapacité 
modérée de 25 % et celles avec une incapacité légère de 23 % (données non présentées, ISQ 2022b).

>> > Actions gouvernementales pour améliorer la scolarité 
des personnes handicapées

•	 Cette section présente les actions réalisées pouvant avoir un impact sur le niveau de scolarité 
des personnes handicapées découlant des outils de mise en œuvre de la politique À part entière. 
Les autres actions gouvernementales pouvant avoir un impact sont ensuite présentées.

12. �Une personne peut présenter plus d’un type d’incapacité. L’analyse compare les personnes avec un type d’incapacité donné 
(ex. : incapacité liée à la vision) avec les personnes ne représentant pas ce type d’incapacité (ex. : une personne avec toute autre 
incapacité que celle liée à la vision).
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•	 Dans la politique À part entière, en plus du résultat attendu visant à améliorer la scolarité des 
personnes handicapées, un autre résultat avait pour objectif d’accroître la participation des élèves 
et des étudiants handicapés à tous les niveaux d’enseignement, en formation initiale et continue, 
dans des conditions équivalentes à celles des autres élèves et étudiants. Le Rapport d’évaluation de 
l’efficacité de la politique À part entière sur les services de garde éducatifs à l’enfance et l’éducation 
(Office 2021b) présente la contribution de la politique pour réduire les obstacles dans ces habitudes 
de vie entre 2009 et 2017 et émet des recommandations.

De nombreuses actions ont été posées par le MEQ et le MES pour améliorer la 
scolarité des personnes handicapées dans le cadre de la politique À part entière
•	 Certaines actions ont été réalisées par le MEQ pour favoriser la planification harmonieuse de toutes 

les transitions :

	- Dans le PGMO, la mesure 348 du MEQ a permis de produire un guide pour soutenir une première 
transition, celle du service de garde vers le préscolaire. Ce guide a ensuite fait l’objet d’une promotion 
et de formations dans chaque région auprès du personnel des commissions scolaires et des écoles. 
La mesure 350 du MEQ a permis le soutien de projets d’expérimentation en lien avec les transitions.

	- Dans le PEG, l’engagement 28 du MEQ et du MES en collaboration avec l’Office, a permis de créer 
un comité pour identifier et mettre en place des mécanismes de transition entre le secondaire 
et le collégial.

•	 Cinq actions ont été posées par le MEQ pour améliorer l’accès des personnes handicapées 
à l’éducation des adultes :

	- Les cinq actions ont été réalisées dans le cadre du PGMO (M-026, M-027, M‑039, M-040 et 
M-319) afin d’assurer une offre de services en éducation des adultes répondant aux besoins 
des personnes handicapées, principalement pour soutenir les Services d’accueil, de référence, 
de conseil et d’accompagnement. Les mesures réalisées ont permis d’élaborer des outils 
et de former le personnel.

•	 Deux actions ont été réalisées par le MEQ pour la reconnaissance des acquis obtenus en milieu 
scolaire et des compétences développées à l’extérieur du réseau scolaire :

	- Les deux actions au PGMO (M-040 et M-079) ont permis de former le personnel des Services 
d’accueil, de référence, de conseil et d’accompagnement et d’octroyer un pouvoir aux 
commissions scolaires leur permettant d’émettre des bilans des acquis et des relevés de 
compétences pour les élèves à l’éducation des adultes et en formation professionnelle.

•	 Huit mesures ont été réalisées par le MES pour améliorer l’accès aux études postsecondaires 
des personnes handicapées :

	- Une mesure du MES au PGMO (M-066) a permis d’augmenter le financement du Programme 
de soutien à l’intégration des personnes en situation de handicap de 7,5 millions en 2014-2015 
et de 2,4 millions en 2015-2016 (Office 20121b). Également, le MES a mis en place des mesures 
de promotion des services adaptés des établissements d’enseignement supérieur (M-277).

	- Un engagement du MES (M-065) a permis d’implanter un modèle pour favoriser la réussite 
et la persévérance scolaire des étudiants ayant un trouble d’apprentissage, de santé mentale 
ou un trouble de déficit de l’attention avec ou sans hyperactivité au postsecondaire. Le modèle 
permet de sensibiliser, former et soutenir le personnel, ainsi que de soutenir les établissements.
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	- Le MES a réalisé plusieurs mesures du PGMO en continu (M-246, M-247, M‑271, M-272, M-273) 
pour offrir aux étudiants handicapés un soutien financier adapté à leurs besoins. Il s’agit du 
maintien de programmes et mesures spécifiques à ces étudiants et de la promotion de ceux-ci.

•	 Dans les plans d’action à l’égard de personnes handicapées, 19 mesures ont été réalisées entre 
2009 et juillet 202213 en lien avec le résultat attendu d’améliorer le niveau de scolarité des personnes 
handicapées, et 2 mesures ont été prévues et feront l’objet d’un bilan en 2022 ou 2023. Ces mesures 
ont été prises en majorité par le MEQ et le MES (13 mesures sur les 21) et la plupart d’entre elles 
concernent l’intégration aux études supérieures (8 mesures) (données non présentées).

D’autres engagements gouvernementaux ont le potentiel d’améliorer le niveau de 
scolarité des personnes handicapées, dont la Politique de la réussite éducative
•	 La Politique de la réussite éducative a été adoptée en 2017 et son deuxième objectif est de réduire 

de moitié les écarts de réussite entre différents groupes d’élèves, dont les élèves handicapés, d’ici 
2030. Au moment de la publication de la politique, la cohorte suivie était celle ayant débuté en 
2008, parmi laquelle 48,3 % des élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage 
(HDAA) avaient obtenu un premier diplôme ou une première qualification avant l’âge de 20 ans, 
une proportion inférieure de 34,1 points à celle des élèves ordinaires (MEES 2017b). L’objectif 
est de diminuer cette différence de moitié, c’est-à-dire qu’elle soit de 17 points de pourcentage. 
Les données les plus récentes, qui concernent la cohorte ayant débuté en 2014, montrent que la 
différence a diminué en cinq ans pour s’établir à 29,3 points (MEQ 2022). Pour atteindre l’objectif, 
le financement relatif aux élèves HDAA a été bonifié en 2018-2019, ce qui a permis d’augmenter 
l’allocation de base pour les activités éducatives (MEES 2019). La politique prévoit que le modèle 
de financement pour les services aux élèves HDAA soit révisé (MEES 2017b). Des travaux sont 
en cours à cet effet.

•	 Au niveau de la formation générale des adultes, la Politique de la réussite éducative prévoit ajouter 
des ressources spécialisées pour augmenter l’offre de services intégrés. Il est également prévu 
d’améliorer l’accompagnement des élèves qui ont des besoins particuliers dans les centres de 
formation professionnelle et les centres d’éducation des adultes (MEES 2017b : Enjeu 1).

•	 En 2021, le Plan d’action pour la réussite en enseignement supérieur 2021-2026 a mis de l’avant 
plusieurs mesures pour favoriser la réussite de l’ensemble des étudiantes et étudiants, dont les 
personnes handicapées. La mesure 2.4 a pour objectif d’instaurer des collaborations pour améliorer 
la qualité des transitions entre les ordres d’enseignement. L’un des moyens pour son déploiement 
est de « poursuivre les travaux visant à faciliter l’accès aux services d’aide et de soutien pour les 
étudiantes et étudiants en situation de handicap lors des transitions à l’enseignement supérieur » 
(MES 2021 : 54). Il est également prévu qu’une plateforme soit mise en ligne pour recenser les 
services d’aide et de soutien disponibles pour cette population dans chaque établissement. Aucun 
budget spécifique n’est associé à cette mesure.

13. �Toutes les mesures de l’année 2022 n’étaient pas compilées au moment de l’analyse.
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RÉDUIRE L’ISOLEMENT SOCIAL 
DES PERSONNES HANDICAPÉES
•	 L’isolement social est un concept qui peut être décrit de manière objective (avoir un faible réseau social 

et des contacts peu fréquents avec d’autres personnes) ou subjective (avoir un sentiment d’isolement 
ou de solitude) (Gilmour et Ramage-Morin 2020). La politique À part entière vise à accroître la 
participation sociale des personnes handicapées, une population plus isolée socialement.

•	 Cette section présente un portrait de l’isolement des personnes handicapées à partir des données 
disponibles pour le Québec. Les actions qui ont été réalisées pour réduire l’isolement social 
des personnes handicapées sont présentées par la suite.

>> > Portrait
•	 Les données présentées portent sur les personnes qui vivent seules et celles qui sont confinées 

à la maison, à partir des données de l’ECI de 2017.

Les personnes avec incapacité sont proportionnellement plus nombreuses 
à vivre seules, en particulier les femmes et les personnes de 65 ans et plus
•	 Selon l’ECI de 2017, environ 272 450 personnes avec incapacité vivent seules. Il s’agit d’une 

proportion de 26 %, en comparaison avec 16 % des personnes sans incapacité. Cette différence 
se retrouve chez les hommes (22 % des hommes avec incapacité vivent seuls en comparaison 
avec 15 % de ceux sans incapacité) et chez les femmes (29 % des femmes avec incapacité en 
comparaison avec 16 % de celles sans incapacité) (ISQ 2022a, données non présentées).

•	 De plus, les personnes avec incapacité de 65 ans et plus sont plus susceptibles de vivre seules 
que les personnes de 15 à 64 ans (36 % c. 22 %) (ISQ 2022a, données non présentées).

Les personnes ayant une incapacité grave et très grave sont les plus 
nombreuses à être confinées à la maison
•	 Environ 135 930 personnes avec incapacité sont confinées à la maison en raison de leur condition ou d’un 

problème de santé (tableau 5). Il s’agit de 15 % des personnes avec incapacité au Québec. Il n’y a pas de 
différence statistiquement significative entre les femmes et les hommes ou entre les groupes d’âge.

•	 Le nombre de personnes avec incapacité qui sont confinées à la maison augmente en fonction 
de la gravité de l’incapacité. Les personnes qui ont une incapacité légère sont confinées dans 
une proportion de 3,6 %14, en comparaison avec 9 %15 de celles qui ont une incapacité modérée, 
20 % de celles qui ont une incapacité grave et 41 % de celles qui ont une incapacité très grave.

•	 De plus, les personnes avec incapacité faisant partie d’un ménage sous le seuil de faible revenu sont 
plus souvent confinées à la maison que celles dont le revenu est supérieur ou égal au seuil de faible 
revenu (25 % c. 13 %) (données non présentées).

14. �Coefficient de variation entre 15 % et 25 %; interpréter avec prudence.
15. �Coefficient de variation entre 15 % et 25 %; interpréter avec prudence.
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Tableau 5
Personnes confinées à la maison en raison de leur condition ou d’un problème de santé selon le sexe, 
l’âge et la gravité de l’incapacité, population de 15 ans et plus avec incapacité, Québec, 2017

% Pe

Ensemble 14,7 135 930

Sexe

Hommes 12,0 48 530

Femmes 16,7 87 390

Âge

15 à 64 ans 14,2 97 270

65 ans et plus 16,0 38 660

Gravité de l’incapacité

Légère 3,6* 14 120

Modérée 8,8* 16 630

Grave 20,1 34 560

Très grave 41,4 70 610

* Coefficient de variation entre 15 % et 25 %; interpréter avec prudence.
Source : ECI de 2017, Statistique Canada.
Traitement : Institut de la statistique du Québec, 2022b.
Compilation : Office des personnes handicapées du Québec, 2022.

>> > Actions gouvernementales pour réduire l’isolement social 
des personnes handicapées

•	 Bien que l’ensemble de la politique À part entière et de ses moyens de mise en œuvre aient pour objectif 
d’accroître la participation sociale des personnes handicapées, il n’y a pas de programme ou de mesure 
qui vise spécifiquement à réduire l’isolement de ces personnes. Toutefois, certaines mesures mises 
en place ont très certainement contribué à le réduire. La prochaine section les présente.



33Améliorer les conditions de vie des personnes handicapées

Un engagement et une action importante pour faciliter la participation des 
personnes handicapées à différentes activités : la Carte accompagnement loisir
•	 Une action importante pour réduire l’isolement des personnes handicapées, l’implantation de la 

Carte accompagnement loisir qui donne accès à des services d’accompagnement lors d’activités 
de loisir, de sport, de tourisme ou de culture. Les travaux ont débuté dans le cadre du PGMO de 
la politique À part entière et dans le cadre du Plan d’action gouvernemental pour la solidarité et 
l’inclusion sociale 2010‑2015 pour rendre accessibles des services structurés d’accompagnement 
(Gouvernement du Québec 2010). Après une révision des objectifs du projet en 2016‑2017, 
les travaux interministériels ont permis l’implantation de la Carte accompagnement loisir, 
avec un budget de 105 000 $ par année et un investissement total de 586 000 $ (Gouvernement 
du Québec 2017 : 55, Office 2021c). En 2021‑2022, il y a 6 453 personnes adhérentes à la Carte 
d’accompagnement loisir, et 1 227 organisations partenaires qui acceptent la Carte (AQLPH 2022).

•	 Dans le Plan d’engagements 2021-2024 de la Politique à part entière, le MEQ s’est engagé à 
soutenir des projets et mettre en place des mesures pour « permettre une meilleure accessibilité 
aux personnes handicapées à la pratique d’activités récréatives, sportives, physiques et de plein 
air sur l’ensemble du territoire québécois, notamment par l’accès à des équipements et au soutien 
en accompagnement ». (Office 2021d : engagement 2).

De nombreuses mesures ont été prévues par les municipalités dans les plans 
d’action annuels à l’égard des personnes handicapées
•	 Dans les plans d’action annuels pour les personnes handicapées produits en vertu de la Loi, 

plusieurs mesures ont été réalisées en lien avec le résultat attendu de la politique À part entière, 
qui est de réduire l’isolement social. Entre 2009 et juillet 202216, 145 mesures ont été prévues, 
dont 130 ont été réalisées ou partiellement réalisées et 15 autres feront l’objet d’un bilan en 2022 
ou 2023. La grande majorité de ces mesures ont été prises par des municipalités (128 mesures) 
et concernent le programme Pair, un service de prévention par des appels automatisés quotidiens 
aux personnes aînées qui vivent seules (86 mesures). Quelques mesures ont aussi été prises par des 
établissements du réseau de la santé et des services sociaux (10 mesures), par le Curateur public 
(7 mesures) et par le ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration (1 mesure) 
(données non présentées).

•	 Les mesures en lien avec les loisirs, le sport, le tourisme et la culture sont les mesures les plus 
fréquemment inscrites dans les plans d’action des municipalités. Entre 2009 et juillet 2022, 
6 583 mesures en lien avec le résultat attendu d’accroître la participation des personnes handicapées 
à ces activités ont été prises. Parmi ces mesures, les plus nombreuses concernent les parcs et espaces 
verts (346 mesures), les événements spéciaux (286 mesures) et les bibliothèques (299 mesures). 
Ces mesures contribuent notamment à réduire l’isolement social des personnes handicapées.

16. �Toutes les mesures de l’année 2022 n’étaient pas compilées au moment de l’analyse.
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CONCLUSION
•	 Ce rapport a présenté un portrait statistique et un bilan des actions gouvernementales réalisées 

depuis l’adoption de la politique À part entière en lien avec l’amélioration des conditions de vie 
des personnes handicapées. Cela correspond aux quatre résultats attendus suivants : améliorer 
le revenu, améliorer l’état de santé, améliorer le niveau de scolarité et réduire l’isolement social.

•	 En résumé, les données d’enquêtes montrent que les personnes handicapées apparaissent 
globalement défavorisées par rapport au reste de la population. Entre autres, elles sont plus 
susceptibles de vivre dans la pauvreté et d’avoir des problèmes de santé chroniques. Elles sont 
également plus nombreuses à ne pas avoir de diplôme d’études secondaires et à vivre seules.

•	 Différentes mesures ont été réalisées pour améliorer les conditions de vie des personnes 
handicapées dans le cadre des outils de mise en œuvre de la politique À part entière et en cohérence 
avec celle-ci. L’une de ces actions est l’implantation du PRB en 2023, qui permettra à environ 
84 000 personnes ayant des contraintes sévères à l’emploi d’avoir une augmentation substantielle 
de leur revenu. Le MEQ et le MES ont réalisé de nombreuses actions pour améliorer la scolarité 
des personnes handicapées, notamment au niveau de la planification des transitions, de l’accès à 
l’éducation des adultes, de la reconnaissance des acquis et de l’accès aux études postsecondaires. 
Pour réduire l’isolement social, la Carte d’accompagnement loisir a été implantée et de nombreuses 
mesures prises par les municipalités dans les plans d’action annuels à l’égard des personnes 
handicapées permettent de briser l’isolement et de favoriser l’accès à des activités de loisir, 
de sport, de tourisme et de culture.

•	 Ces constats montrent la nécessité de poursuivre les efforts gouvernementaux pour améliorer 
les conditions de vie des personnes handicapées. En particulier, des actions sont nécessaires 
pour améliorer l’accès aux programmes de promotion de saines habitudes de vie et de soins 
préventifs afin de réduire les inégalités de santé qui touchent les personnes handicapées, d’autant 
plus qu’aucune action gouvernementale n’a, à notre connaissance, été prise à cet effet dans le 
cadre de la politique À part entière.
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ANNEXE I 
OUTILS DE MISE EN ŒUVRE 
DE LA POLITIQUE À PART ENTIÈRE
Cette section présente les principaux outils de mise en œuvre de la politique À part entière qui ont été 
analysés pour ce rapport.

>> > Le Plan global de mise en œuvre (PGMO)

Afin de donner une impulsion de départ à la mise en œuvre de la politique, l’Office a coordonné 
l’élaboration du PGMO de la politique À part entière. Le PGMO, qui couvre la période 2008‑2013, 
comprend des actions sectorielles et intersectorielles sous la forme de moyens de mise en œuvre et 
d’engagements pris par 28 ministères et organismes publics dans le but de relever les défis de la 
politique. L’Office a effectué le suivi du PGMO en faisant annuellement le bilan de l’état de réalisation 
des 372 moyens, incluant 16 initiatives intersectorielles.

>> > Le Plan 2015‑2019 des engagements gouvernementaux 
visant à favoriser la mise en œuvre de la politique À part 
entière (PEG)

Afin de donner une seconde impulsion à la mise en œuvre de la politique À part entière, l’Office 
a vu à l’élaboration du PEG, qui couvre la période 2015‑2019 (Office 2015a). Celui‑ci comprend 
des engagements qui réitèrent l’importance des plans d’action annuels à l’égard des personnes 
handicapées, qui poursuivent les démarches intersectorielles entreprises dans le cadre du PGMO et 
qui concernent des mesures spécifiques dans des secteurs névralgiques pour la participation sociale 
des personnes handicapées. L’Office a effectué le suivi du PEG en documentant annuellement l’état 
de réalisation des 63 engagements qui y sont inscrits et qui relèvent de 24 ministères et organismes 
publics. Tout comme pour le PGMO, le résultat de ce suivi est présenté dans les bilans annuels 
de la mise en œuvre de la politique À part entière (Office 2017f, 2018, 2019c).
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>> > Plan d’engagements Une action gouvernementale 
concertée à l’égard des personnes handicapées : 
mise en œuvre 2021-2024 de la politique À part entière 
(Plan d’engagements 2021-2024)

Afin de poursuivre la mise en œuvre de la politique pour les années 2021 à 2024, les ministères et 
organismes publics ont pris 12 nouveaux engagements, qui s’ajoutent à un projet interministériel 
d’envergure mené par l’Office et aux mesures prévues dans les plans d’action annuels à l’égard des 
personnes handicapées. Le suivi de ces trois éléments sera effectué par l’Office dans les bilans 
annuels de la mise en œuvre de la politique.

>> > Les plans d’action annuels à l’égard 
des personnes handicapées

Les plans d’action annuels à l’égard des personnes handicapées sont produits par les ministères et 
organismes publics, incluant les centres intégrés de santé et de services sociaux, les centres intégrés 
universitaires de santé et de services sociaux et les établissements non fusionnés, qui emploient 
au moins 50 personnes et les municipalités qui comptent au moins 15 000 habitants en vertu de 
l’article 61.1 de la Loi. Dans ces plans, les ministères, les organismes publics et les municipalités 
doivent notamment rendre compte des obstacles à l’intégration des personnes handicapées identifiés 
dans leurs secteurs d’activité, de même que les mesures prises au cours de l’année qui se termine 
et les mesures envisagées pour l’année qui débute dans le but de réduire ces obstacles.

L’Office analyse l’ensemble des plans d’action produits et des mesures prévues et réalisées par les 
ministères, les organismes publics et les municipalités. Ainsi, plus de 4 000 mesures sont analysées 
annuellement par l’Office et les résultats sont présentés dans les bilans de la mise en œuvre de 
la politique À part entière. Les mesures sont classées selon différents critères, dont les résultats 
attendus de la politique.
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ANNEXE II 
DESCRIPTION DES PRESTATIONS 
DU RÉGIME DE RENTES DU QUÉBEC 
ET DES INDEMNITÉS DE LA SAAQ, 
DE LA CNESST ET DE L’IVAC

>> > Prestations pour invalidité du Régime de rentes 
du Québec

Le tableau 6 présente les montants et les critères d’admissibilité des trois prestations pour invalidité 
du Régime de rentes du Québec : la rente d’invalidité, la rente d’enfant de personne invalide et le 
montant additionnel pour invalidité.
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Tableau 6
Montants et critères d’admissibilité des prestations pour invalidité, Régime de rentes du Québec, 2023

 Prestation Critères d’admissibilité Montant mensuel de 
la prestation en 2023

Rente 
d’invalidité

Avoir une invalidité reconnue comme grave et permanente et répondre 
à l’un ou l‘autre des deux critères suivants :
1.	 Avoir moins de 65 ans ET avoir cotisé au moins 3 des 6 dernières 

années au Régime de rentes du Québec comme travailleuse ou 
travailleur (entre 2013 et 2022, il fallait avoir cotisé 4 années sur 6).

2.	 Avoir moins de 60 ans et avoir cotisé au Régime de rentes 
du Québec comme travailleuse ou travailleur :

a)	 pour au moins 2 des 3 dernières années OU,

b)	pour 5 des 10 dernières années OU,

c)	 pour la moitié des années de la période de cotisation, et pour 
au moins 2 années.

558,71 $ auquel 
s’ajoute un montant 
supplémentaire 
en fonction des 
revenus de travail 
pour lesquels la 
personne a cotisé, 
pour un maximum de 
1 537,13 $

Rente d’enfant 
de personne 
invalide

1.	 Recevoir la rente d’invalidité.

2.	 Avoir un enfant mineur :

a)	 biologique ou adoptif,

b)	 qui réside avec la personne depuis au moins un an au moment où 
elle est reconnue invalide, si elle lui tient lieu de père ou de mère.

89,45 $

Montant 
additionnel 
pour invalidité 
(à partir 
de 2013)

1.	 Avoir une invalidité reconnue comme grave et permanente.

2.	 Avoir moins de 65 ans.

3.	 Avoir cotisé pour au moins 3 des 6 dernières années au Régime 
de rentes du Québec comme travailleuse ou travailleur (entre 2013 
et 2022, il fallait avoir cotisé 4 années sur 6).

4.	 Être déjà bénéficiaire de la rente de retraite du Régime de rentes du 
Québec et ne plus pouvoir l’annuler (la rente de retraite est accessible 
à partir de 60 ans).

558,71 $

Source : Retraite Québec 2023a, 2023b, 2023e, 2022c, 2022d, 2022f.

>> > Indemnités de remplacement du revenu de la SAAQ

L’indemnité de remplacement du revenu et l’indemnité pour séquelles résultant d’un accident de la route 
sont les indemnités de remplacement du revenu de la SAAQ les plus susceptibles de bénéficier aux 
personnes handicapées. Elles sont décrites plus bas :
•	 Indemnité de remplacement du revenu : Indemnité versée aux deux semaines, représentant 90 % 

du revenu annuel net de la personne, basé sur un revenu annuel brut qui ne peut dépasser 90 500 $ 
en 2023. Cette limite est indexée chaque année. Pour les personnes qui n’occupaient pas d’emploi 
au moment de l’accident, la formation et l’expérience de travail sont prises en considération pour 
déterminer un emploi que la personne aurait pu occuper et dont le salaire sert de base au calcul 



41Améliorer les conditions de vie des personnes handicapées

de l’indemnité. L’indemnité est réduite de 25 % à compter du 65e anniversaire de la personne, de 
50 % l’année suivante, et de 75 % l’année d’après17. Au 67e anniversaire, l’indemnité est réévaluée 
selon un calcul qui prend en compte le montant de l’indemnité au 67e anniversaire et le nombre total 
de jours pendant lesquels la personne a reçu une indemnité. Ce nouveau montant est versé à partir 
du 68e anniversaire jusqu’au décès de la personne18 19 (SAAQ 2023).

•	 Indemnité pour séquelles résultant d’un accident de la route : Montant forfaitaire pour les personnes 
ayant une atteinte permanente à leur intégrité physique ou psychique. La somme est déterminée 
selon le pourcentage de séquelles permanentes, multiplié par un montant fixé par règlement 
(Gouvernement du Québec 2000 : article 7), qui est de 175 000 $ depuis 2000.

>> > Indemnités de remplacement du revenu de la CNESST

L’indemnité de remplacement du revenu et l’indemnité pour préjudice corporel sont les indemnités de 
remplacement du revenu de la CNESST les plus susceptibles de bénéficier aux personnes handicapées. 
Deux autres indemnités peuvent également bénéficier aux personnes qui ont été victimes d’un accident 
de travail ou de maladie professionnelle avant 1985 : la rente pour incapacité permanente et l’indemnité 
pour stabilisation économique et sociale. Elles sont décrites plus bas :
•	 Indemnités prévues dans la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 

(en vigueur depuis 1985) :

	- Indemnité de remplacement du revenu : Indemnité versée aux deux semaines, représentant 90 % 
du salaire net de la personne si elle avait continué de travailler, basé sur un salaire brut d’au 
maximum 91 000 $ en 2023 (CNESST 2021a). Ce montant maximal est indexé chaque année. 
Si la personne occupe un nouvel emploi qui lui procure un revenu inférieur à l’emploi qu’elle 
occupait au moment de son accident, elle reçoit un montant qui couvre la différence entre son 
nouveau revenu et l’indemnité à laquelle elle a droit. L’indemnité est réduite de 25 % à compter du 
65e anniversaire de la personne, de 50 % l’année suivante, et de 75 % l’année d’après20. Elle cesse 
totalement à 68 ans (Gouvernement du Québec 1985 : articles 56 et 57).

	- Indemnité pour préjudice corporel : Indemnité forfaitaire dont le montant est établi selon « la 
sévérité du handicap, calculé en pourcentage, le préjudice esthétique, les douleurs et la perte 
de jouissance de la vie » (CNESST 2021b). Le montant de l’indemnité en 2023 peut varier entre 
1 244 $ et 124 497 $.

17. �Si l’accident de travail ou la maladie professionnelle se produit lorsque la personne a au moins 64 ans, l’indemnité diminue de 
25 % à compter de la 2e année, de 50 % la 3e année et de 75 % la 4e année.

18. �Si le montant obtenu par le calcul est supérieur à celui que la personne reçoit à 67 ans, le montant s’applique dès son 67e anniversaire 
(plutôt qu’au 68e).

19. �Avant le 1er juillet 2022, l’indemnité cessait complètement au 68e anniversaire de la personne.
20. �Si l’accident de travail ou la maladie professionnelle se produit lorsque la personne a au moins 64 ans, l’indemnité diminue de 25 % 

à compter de la 2e année, de 50 % la 3e année et de 75 % la 4e année, pour cesser l’année suivante. Dans cette situation, la personne 
peut recevoir l’indemnité même si elle a plus de 68 ans.
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•	 Indemnités prévues dans la LAT, en vigueur jusqu’en 1985. Seules les personnes qui bénéficiaient 
déjà de cette rente au moment de l’adoption de la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles en 1985 continuent d’en bénéficier, et ce, jusqu’à leur décès :

	- Rente pour incapacité permanente : Versement mensuel, calculé en fonction du revenu de la personne 
au moment de son accident et de la sévérité de son incapacité (Gouvernement du Québec 1964).

	- Indemnité pour stabilisation économique et sociale : Assistance financière versée mensuellement 
à une personne qui occupe un emploi qui lui procure un revenu inférieur à celui qu’elle recevait 
avant son accident, calculée en fonction du revenu de la personne au moment de son accident 
et de la sévérité de son incapacité (Gouvernement du Québec 2012b).

>> > Indemnités de remplacement du revenu de l’IVAC

Depuis octobre 2021, trois indemnités de remplacement du revenu sont plus susceptibles de bénéficier 
aux personnes handicapées, en vertu de la LAPVIC de la Loi visant à favoriser le civisme : l’aide 
financière palliant une perte de revenu, l’aide financière compensant certaines incapacités et la somme 
forfaitaire en cas de séquelles. De plus, jusqu’en octobre 2021, en vertu de la LIVAC, trois indemnités 
de remplacement du revenu étaient plus susceptibles de bénéficier aux personnes handicapées : 
l’indemnité pour incapacité totale temporaire, l’indemnité pour incapacité permanente et l’indemnité 
pour stabilisation économique et sociale. Ces indemnités sont décrites plus bas :
•	 Indemnités en vigueur à partir d’octobre 2021 :

	- Aide financière palliant une perte de revenu et aide financière compensant certaines incapacités : 
Indemnité pour les victimes qui deviennent incapables d’occuper leur emploi (dans le cas de l’aide 
financière palliant une perte de revenu) ou, pour les personnes sans emploi, de vaquer à leurs 
occupations habituelles (dans le cas de l’aide financière compensant certaines incapacités). Le 
montant annuel représente 90 % du revenu annuel net de la personne (montant indexé chaque 
année, dont le maximum est de 83 500 $ en 2021) ou de 90 % du salaire minimum en vigueur si 
la personne n’a pas d’emploi (IVAC 2022). L’indemnité est versée pour un maximum de trois ans 
(Gouvernement du Québec 2021a : article 51).

	- Somme forfaitaire en cas de séquelles : Aide financière dont le montant est déterminé en 
multipliant le pourcentage de séquelles permanentes à un montant fixé par règlement, qui est de 
258 947 $ en 2021 (Gouvernement du Québec 2021b : article 27). Par exemple, une personne qui 
ne peut se déplacer qu’en fauteuil roulant à la suite d’une infraction criminelle se verrait attribuer 
la classe de gravité 7 (60 %). Le calcul serait de 60 % x 258 947 $ (en 2021) = 155 368,20 $ 
(Gouvernement du Québec 2021b : Annexe 1).

•	 Indemnités de remplacement du revenu en vigueur jusqu’en octobre 2021 (Gouvernement 
du Québec 1993) :
	- Indemnité pour incapacité totale temporaire : Indemnité pour les victimes qui étaient incapables 

d’occuper leur emploi ou de vaquer à leurs occupations habituelles à cause d’un acte criminel 
survenu avant octobre 2021. Le montant annuel représentait 90 % du revenu annuel net de la 
personne (ce montant était indexé chaque année et harmonisé avec celui de l’indemnité de 
remplacement du revenu de la CNESST, dont le maximum était de 83 500 $ en 2021) ou de 90 % du 
salaire minimum en vigueur si la personne n’avait pas d’emploi. La personne pouvait en bénéficier 
aussi longtemps que le médecin traitant le jugeait nécessaire (IVAC 2019).
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	- Indemnité pour incapacité permanente : Rente mensuelle dont le montant annuel représentait 90 % 
du revenu annuel net de la personne (montant indexé chaque année, dont le maximum était de 
83 500 $ en 2021) ou de 90 % du salaire minimum en vigueur si la personne n’avait pas d’emploi. 
Si l’incapacité était partielle, ce pourcentage était diminué à la suite d’une évaluation de la 
sévérité de l’incapacité de la personne et de son inaptitude à reprendre le travail. La personne qui 
bénéficiait de cette rente avant octobre 2021 peut continuer de la recevoir jusqu’à la fin de sa vie 
(IVAC 2019 et Gouvernement du Québec 2021a : article 179).

	- Indemnité pour stabilisation économique et sociale : Assistance financière pour une personne qui 
occupait un nouvel emploi qui lui procurait un revenu inférieur à l’emploi qu’elle occupait au moment 
de l’acte criminel. Le montant couvrait une partie de la différence de revenu, selon un calcul de la 
gravité de l’incapacité et le revenu de départ (IVAC 2019a). Les personnes qui en bénéficiaient avant 
octobre 2021 continueront de recevoir l’indemnité (Gouvernement du Québec 2021a : article 179).
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